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DRAMATIQUE ACCIDENT A GSTEIG (BE)

Mort d'un ancien champion

Jean-François B u d ry  lors de la course de côte C hâtel-Sa in t-D enis-L es  Paccots 
en 1972. (Bula)

Tué v en d red i ap rès-m id i à  la  su ite  d ’un  grave  acc iden t de vo itu re  à Gsteig 
(BE), acc iden t q u i a  fa it  q u a tre  m orts e t u n  blessés grave, (lire  la  TLM d’hier), 
Jeajn-François B udry  ava it é té  cham pion  suisse de m oto  en  50 cm3 su r  un  
K re id le r  en  1969, puis v ice-cham pion  l’année su ivan te  su r  une  Y am aha 125 
cm3. A près quelques courses su r  des c ircu its  é tran g ers , il s’é ta it  re ti ré  de la 
com pétition  en  1972 e t d ir ig ea it  depuis cette  date  le G arage  C entra l, à Bière. 
I l  é ta it  âgé de tren te - tro is  ans.

P o u r  la  sa ison prochaine, Je a n -  
F ranço is  B udry  av a it  décidé de re v e 
n i r  à la  com pétition  en  125 cm3. Il 
a v a it  rach e té  dans ce bu t la m oto du 
V alaisan  C onstantin , cham pion n a tio 
n a l en  1976.

D ans le m êm e accident, Mme G eor- 
gette-A lice B udry  a  égalem ent tro u 

vé la  m o rt aux  côtés de son m ari. 
Seul rescapé d e  ce d ram atique  acci
dent, le fils des époux B udry, le  p e 
t i t  José-A lexandre , âgé de tro is  ans, 
e st g rièvem en t blessé. I l  a  é té  t ra n s 
p o rté  en hé licop tère  de la  GASS à 
l ’H ôp ita l de l ’I le  à  B erne. — air

INCENDIE À SAINT-PREX

Encore un rural détruit : 
troublantes coïncidences ?

P rè s  d ’u n  dem i-m illion  de francs. C’est, selon une  p rem ière  estim ation  som 
m aire , le  m o n tan t des dégâts causés p a r  l ’incendie  qui, h ie r  m atin , a  presque 
en tiè rem en t d é tru i t  le ru ra l  de M. E ugène  M orand, au  lieu  d it « E n Trésez », su r  
la  ro u te  de V illlars-sous-Y ens, à  S a in t-P rex .

C’es t  en  a llan t gouverner, peu  av an t  6 heures, que le p ro p rié ta ire  découvrit 
l ’incendie  qui s ’é ta it  d éc la ré  d an s  le  h a n g a r  du ru ra l.  Le feu  se propagea  au 
fo in  e t  à  la  paille  e t  p r i t  t rè s  rap id em en t de l ’am pleur. E t  cela  d ’a u tan t plus 
a isém ent que  p lusieu rs  m inu tes  s’écou lè ren t av an t que l ’a la rm e  soit donnée à 
l ’ensem ble  du  corps local e t  au  C en tre  de secours con tre  l ’incendie  de Morges. 
Aussi, lorsque les pom piers a r r iv è re n t  su r  les lieux, lé ru ra l  é ta it  dé jà  com plè
tem en t em brasé .

y

Sous les o rd re s  du  lieu ten an t W ern er 
P f ir te r ,  v ing t-s ix  pom piers du  corps 
local e t  q u a tre  pom piers  de  V illars- 
sous-Y ens venus en  ren fo rt ,  ont com 
b a ttu  le  sinistre. I ls  on t bénéficié  de 
l ’assistance d u  C entre  d e  secours de 
Morges, p lacé  sous les o rd res de son 
nouveau  com m andant, le  cap ita ine  Ja c 
ques Beck.

L ’action  des pom piers a é té  t rè s  e ffi
cace, b ien  q u ’elle e û t  à se déployer 
dans des conditions ren d u es  pa rticu liè 
re m e n t difficiles en  ra ison  du  froid. Six 
lances on t é té  m ises en  b a tte r ie  e t  les 
pom piers sont p a rv en u s  à  p ro tég e r 
l ’hab ita tio n  e t  la  rem ise  contiguës au  
ru ra l.

Le p ro p rié ta ire  e t  son  fils av a ien t 
eu  le tem ps de so r t i r  la  p lu p a r t  des 
m achines agricoles, a insi que le s  an i
m au x  (vingt bovins e t  d ix -h u it  po r
cins). Cependant, o u tre  t re n te  tonnes 
de paille  e t  deux  récoltes de  foin, 
35 000 kilos de  blé, v in g t tonnes d ’en 
grais, deux  tonnes de  p lan tons de 
pom m es de te rre , une botteleuse, deu x  
chars, u n  sem oir, u n e  bé ta illiè re  sont 
n o tam m ent restés  dans les flam m es. 
C ette  p e rte  va  poser de g raves p ro 
blèm es à  la  fam ille  M orand  qu i e x 

SAINT-CERGUE

5 millions pour transformer l'Observatoire
Il fa u d ra  12 à 18 m ois p o u r  la  ré 

fection e t  la  tran s fo rm a tio n  to ta le  du 
G rand  H ôtel de l ’O bserva to ire , à 
Sa in t-C ergue . O n se souv ien t de  la  
v en te  au x  enchères de  ce d e rn ie r  au 
m ois d ’octobre  (après deu x  ans de  f e r 
m etu re) e t  de son acquisition  p a r  MM. 

M ayor e t  R ittm ulle r. Les tra v a u x  ont 
d é m a rré  im m éd ia tem en t e t  l ’hôtel lu i- 
m êm e — qu i se ra  conservé p o u r  une  
p a r tie  seu lem en t — po u v a it d é jà  d is 
p ose r de 60 lits  p o u r  les fêtes. Or, 
phénom ène in té ressan t, l ’hôtel, qu i ne 
dispose pas encore  de  re s ta u ra n t  (à

cause de prob lèm es de pa ten te) a ffi
che com plet au jo u rd ’hui.

Il faut, d ire, b ien  sûr, que ce b â ti 
m ent, qui dom ine toute  la  p laine, est 
sû rem en t le plus bel hô te l de la  région 
de Sa in t-C ergue , m ais il e s t certa in  
aussi que ses p ro p rié ta ire s  ont e n tre 
p r is  dès le d éb u t des trav a u x  une  cam 
pagne  p ub lic ita ire  trè s  dynam ique.

Donc, si l ’hôtel conserve une  soixan
ta ine  de lits, il compte rouvrir ,  dans 
u n  déla i de six  à  h u it  mois, le re s tau 
ran t,  tand is que le reste  du  g ran d  bâ
tim en t v a  ê tre  tran sfo rm é  e n  ap p a r 

tem en ts  (résidences secondaires). Le 
to ta l des trav a u x  a é té  devisé à 5 m il
lions de francs, m ais l ’on sa it d ’ores 
e t  dé jà  que la  m oitié  des appartem en ts  
sont vendus.

Dans l ’e sp rit de MM. M ayor e t  R itt 
m ulle r, il fau t considérer q u ’à Sa in t- 
C ergue les résidences secondaires sont 
t rè s  dem andées, alors que les hôtels 
son t occupés, en  m oyenne, à 30 p o u r 
cent. E t l ’expérience  actuelle  le  p ro u 
ve, pu isque  les deux  ap p artem en ts  té 
m oins qu i ex is ten t sont v isités p a r  
en v iro n  80 personnes p a r  jour. — air

V alais

Verbier : toujours 1'aliipori

OFFENSIVE « PAP11ÆÛNS »

E t si nous parlions encore  de l ’a ltip o rt de la  C ro ix -de-C œ ur ? I l  est le 
su je t  de conférences de presse  données à B erne  ou L ausanne. Des p rises de 
positions son t envoyées de G enève e t  d ’a illeurs . De M ontreux , F ra n z  YVeber 
fa it  cam pagne con tre  le p ro je t. M ais au  fond, les V alaisans, les gens de la  
rég ion  in téressée  su rtou t, celle de V erbier, des M ayens-de-R iddes e t  a lentours, 
son t-ils  b ien  rense ignés ? A rr iv e n t- ils  encore, ap rès ta n t  de battage, à  fa ire  
le po in t e t  à  se fa ire  une  opinion ? C’est ce que se sont dem andés les p r in 
c ipaux  responsab les du  tourism e à  V erbier, n o tam m en t T éléverb ier, qui a 
fa it  d is tr ib u e r  ces jo u rs  des m illiers  de papillons destinés su r to u t au x  V alai
sans e t  au x  hôtes des régions d irec tem en t concernées p a r  l ’a ltiport.

D e façon systém atique, p o in t p a r  
point, ce papillon  résum e la situation  
à  l ’aube de l ’année  nouvelle , telle  que 
la  vo ien t les p rom oteurs  de l ’a ltiport. 
N ous résum ons ici le u r  tex te  :

9  en  1955 déjà , V e rb ie r  s ’ouvre  à 
l ’av ia tion  sportive. H erm an n  G eiger 
se pose aux  R uinettes , ob ten an t un  
succès ex tra o rd in a ire  ;

£  en  1964, la  C ro ix -de-C œ ur est dé
signée comme place d ’a tte rr issage  
en  m ontagne. C ette  décision est con
f irm ée  en  1970. D epuis lors, de no m 
b re u x  P ila tu s  P o r te r  se posent en  h i 
v e r  à la  C ro ix -d e-C œ u r sans d é ra n 
ge r pe rsonne  ;

•  dès 1968, des dém arches sont e n 
trep rise s  pour do ter la  rég ion  to u ris 
tiq u e  de V erb ie r  - L a  Tsoum az d ’ins
talla tions p e rm e tta n t  l ’a tte rr issag e  e t  
le  décollage d ’avions, non  plus en  h i 
v e r  comme ju sq u ’à  m ain tenan t, m ais 
en  to u te  saison. Une é tude  approfon-

vs
©  Concert de Nouvei-An

A l ’occasion des fê tes  de  Nouvel- 
An, des concerts on t m arq u é  la  vie 
des cités valaisannes. Les fan fare s  
sont descendues dans les rues, ap rès 
la  grand-m esse, sa lu an t du  m êm e 
coup cette  année  l ’en trée  en. fonction  
des nouvelles au to rités  comm unales. 
Les conseillers fra îch em en t élus se 
f i ren t  u n  devoir, b ien  sûr, d ’a rro se r  
le  gosier b rû la n t  des fan farons du 
N ouvel-A n. — air

G  Professeur de ski b le ssé

U n p ro fesseu r de ski, M. F lu r in  
A ndeer, dom icilié à  V erbier, 42 ans, 
a  é té  t rah i  p a r  la  glace e t la  neige, 
non  pas su r  une piste  m ais su r  la 
rou te  alors q u ’il é ta it  au  vo lan t de 
sa  vo itu re , M. A ndeer, en effet, a fa it 
une  em bardée  avec son véh icu le  en 
t r e  S ie rre  et M artigny  e t  a  é té  con
du it dans u n  hôpital. — air

d ie  est en trep r ise  et la  place de la 
C ro ix -de-C œ ur est choisie ;

•  le V alais ne  dispose que d ’u n  seul 
aérodrom e civil, à  Sion. Il se p a rtag e  
le  te r ra in  avec l ’a rm ée. Geiger, déjà, 
re le v a it  le d an g er de cette  situation . 
Il recom m anda it la  c réa tion  de l ’al
t ip o r t  de la  C ro ix -de-C œ ur ;

•  en  1968, le consortage des E tablons 
accorde à T élév erb ier  les d ro its  p e r 
m e tta n t  d ’a lle r  de l ’avant. C ette  m ê
m e année, lors de la  c réa tion  de la  
g ran d e  ré se rv e  de Bagnes, la  L igue 
v a la isanne  pour la  p ro tec tion  de la 
n a tu re , celle du  P a trim o in e  n a tio 
nal, ainsi que la  section  va la isanne  
d u  CAS, adm e tten t l ’a lt ip o rt  ;

® l ’Office fédéra l de l ’a ir  effectue 
des tes ts  co ncernan t le  b ru it.  Us sont 
concluants. Les p lans de l ’a ltip o rt 
sont é tablis  d ’en ten te  ai>ec cet office. 
O n passe a lors à  la  p rocédure  de 
consu lta tion  en  1971. On vo it le Con
seil d ’E ta t  du Valais, le  D ép artem en t 
m ili ta ire  fédéra l, la  com m ission fé 
dé ra le  p o u r  la  p ro tec tion  de la  n a tu re  
e t  du  paysage, le  Club a lp in  suisse, 
la  Société de développem ent de V er
b ie r  do n n er des avis favorables. L ’O f
fice fédéra l exige dès lors une piste 
asphaltée  p o u r des ra isons de sécu
r i té  ;

•  c’est ainsi q u ’en ju il le t  1971, T élé 
v e rb ie r  ob tien t l ’au to risa tion  de cons
tru ire  l ’a ltiport. On la  publie  au  b u l
le tin  officiel. Il n ’y eu t aucune  oppo

sition. C ette  au to risa tion  est tou jours 
va lab le. E lle  e st exécutoire . E n  ra i 
son  de la  surchauffe , les t ra v a u x  ne 
com m encent q u ’en  1976, m ais la  lé 
gislation co ncernan t les cham ps 
d ’av ia tion  n ’a  pas é té  m odifiée en 
tre -tem ps .

Le pap illon  en  question  rappelle  à 
ses m illiers de destina ta ires  les a v a n . 
tages de l ’a lt ip o r t  : su rvo l des Alpes 
en  to u te  saison, d ép ar t  p o u r  les p la 
ces d ’a tte rr issag e  en  h a u te  m o n ta 
gne, base  po u r p e rm e ttre  la  créa tion  
d ’une  école de vol à voile, école de 
p ilotage, école de vol delta . Occasion
n e llem ent, cet a lt ip o rt  p o u rra  ê tre  
u tilisé  po u r des vols com m erciaux. Il 
se rv ira  enfin  à  gagner du  tem ps dans 
les secours en  m ontagne.

L e papillon  donne  ensu ite  des p ré 
cisions su r  les bâ tim ents p rév u s  e t 
d ont la  p resse  a  dé jà  abondam m ent 
parlé . Il rappelle  enfin  q u ’u n  règ le 
m en t t rè s  sévère  a  é té  m is au  point, 
d ’en ten te  avec les au to rités  com m u
na les  de Riddes, Isé rab les  e t  B a
gnes, do n t dépend  V erbier, d’en ten te  
avec les sociétés de développem ent 
de ces régions, d ’en ten te  avec l ’Of
fice du  tou rism e  de l’E ta t du  Valais 
e t  des m ilieux  de l ’aviation.

I l  précise  que to u t  se ra  fa it  p o u r 
é v ite r  les nuisances, pour év ite r  de 
su rv o le r  les stations, p o u r l im ite r  les 
vols d ’in s tru c tio n  e t  que les pilotes 
d ev ro n t ê tre  e n  possession de la  l i 
cence « m ontagne  » po u r se poser. On 
donne f inalem ent, à nouveau, la  liste 
des offices ou organes qui ont ap 
p rouvé  la  c réa tion  de l ’a ltiport. Ci
tons p o u r  m ém oire  : l ’Office fédéra l 
de l ’air, l ’arm ée, la  com m ission fédé
ra le  po u r la  p ro tec tion  de la  n a tu re  
e t  du  paysage, le comité cen tra l  du 
CAS, le  Conseil d ’E ta t du Valais, les 
a dm in istra tions in téressées et les l i 
gues v a la isannes s’occupant d irec 
tem en t de la  na tu re , du  p a tr im oine  e t 
de la m ontagne. — air

SURPRISE EN CE DÉBUT D'ANNÉE

D es ch am ois au x  portes 
d es v illa g e s

Surprise- pour beaucoup de V alai
sans de vo ir cham ois et cerfs se p ré 
sen te r  aux  portes des villages, com
me si le m onde sauvage de l ’Alpe 
ten a it  à v en ir  p ré se n te r  ses vœ ux 
aux  hommes.

Si la  présence de cerfs près des 
hab ita tions est cou tum ière  dans la 
va llée  des Dranses, il n ’en est pas de 
m êm e p o u r  les villages de  plaine.

Or, ce w eek-end , on a  v u  des cha 
mois se p ré se n te r  dans les v ignes 
d e rr iè re  l ’église de  L ey tron  ainsi 
que dans celles de B allavaud, à Vé- 
troz. On a d ’a u tre  p a r t  aperçu  
un  re n a rd  à Saxon et p lusieurs au 
tre s  su r  les bords de la  L izerne, 
non lo in  de la  rou te  cantonale, à 
A rdon. — air

ploite  un  dom aine de v in g t-d eu x  hec 
ta res . L e  b é ta il  a p rov iso irem en t été 
logé dans des fe rm es voisines.

A 9 heures, le  s in is tre  po u v a it ê tre  
considéré  comm e en tiè rem en t m aîtrisé, 
m ais u n  service  de garde  a  é té  m is 
en  place. Le ru ra l,  co nstru it en  1957, 
est en  m ajeu re  p a r tie  d é tru it .  s

Les causes de cet incend ie  n e  sont 
pas encore  établies. Le feu  a p ris  en  
u n  en d ro it  où, à  p riori, il n ’y  a  r ien  
qui puisse ê tre  à  l ’o rig ine  d ’u n  te l  si
n is tre . A lors, on  s’in te rroge .

Car, c ’est la  tro is ièm e fois que des 
ru ra u x  situés d an s  cette  m êm e pa rtie  
n o rd  du  v illage sont d é tru its  p a r  le  feu. 
Le cas p récéd en t est encore  dans to u 
tes  les m ém oires ; il rem on te  au  6 ju in  
1975. O u tre  cette  co n cen tra tio n  géogra 
phique, un  a u tre  é lém en t e s t  t ro u b la n t  : 
à chaque fois, c’é ta it  jo u r  de fê te  : 
l ’Abbaye, Pen tecô te, N ouvel-A n.

D ans le  p re m ie r  cas (ferm e de P e r -  
ceval), les causes n ’ont, sau f e r re u r ,  
jam a is  é té  dé term inées. D ans le  d e u 
x ièm e cas (ferm e de B eaufort), e lles ont 
é té  a ttr ib u ées  à  une  défec tuosité  d ’un 
m o teu r é lectrique. — air

L a  m ajeure  partie  du  rural a été dé tru ite  par le feu. air

FAMILLE MORGIENNE 
DÉCIMÉE EN SICILE

2 morts et 2 grands blessés
Une vo itu re  dans laquelle  avaien t 

p ris  place M. M ario  O liveri, 50 ans, 
de M orges, sa  fem m e D om enica, ses fils 
Guiseppe, 26 ans, e t Rosario, 17 ans, a 
dé rapé  su r  u n  pont, dans la  région 
d ’Enna, en  Sicile. E lle a  fa it une  chute  
dans u n  ra v in  profond  de p lus de c in 
q u an te  m ètres. On devait r e t i r e r  des 
décom bres de la  v o itu re  le p è re  e t  la  
m ère  qui av a ien t cessé de v iv re . Q uant 
à  leu rs  deu x  enfan ts, ils son t g riève 
m en t blessés.

P a r t ie  de M orges peu avan t Noël, 
cette  fam ille  — dont le père  e t  le fils 
ainé trav a illa ie n t  com m e m açons dans 
l ’E n trep r ise  Gaggio, à  A ubonne — se 
re n d it  d ’abord  à Rom e po u r p ren d re  
avec elle le fils cadet, qu i p o u rsu it  des 
é tudes en  Ita lie . A rriv ée  en  Sicile, la  
vo itu re  avec ses q u a tre  occupants p r i t  
la  rou te  d ’E nna  e t  c’est à  l ’en trée  d ’un  
pont, su r  une rou te  glissante, que l ’ac
c ident se p roduisit. I l  é ta it  20 h. e t  la 
n u it  é ta i t  dé jà  tom bée. Le véhicule, 
après une folle em bardée , passa  p a r 
dessus le p a rap e t  du po n t p o u r a lle r

. s’écrase r c inquante  m ètre s  p lus bas 
dans u n  rav in .

M m e Dom enica O liveri fu t  tu ée  su r  
le  coup. Son fils a îné  G uiseppe, le 
m oins a tte in t  des q u a tre  occupants, 
te n ta  alors de re m o n te r  le  r a v in  p o u r 
ch erch er  du  secours. M alheureusem ent, 
com m e il so u ffra it  d’une  lésion  à  la  
colonne cervicale, a in s i que de nom 
b reuses contusions, ce n ’est q u ’au  pe 
t i t  m a tin  q u ’il p u t a tte in d re  la  rou te  
et a le r te r  la  police. L orsque  les am bu 
lanc iers  a r r iv è re n t  su r  place, M. M a
rio  O liveri, qu i av a it  su rv écu  tou te  
la  nu it, re n d it  le  d e rn ie r  soupir. Les 
sau v e teu rs  s’e m p ressè ren t a lors a u to u r  
du  fils cadet, Rosario, qu i av a it  une 
fra c tu re  de la  colonne v e r téb ra le .

T ran sp o rté  avec son frè re  à  l ’hôpita l 
d ’Enna, R osario  est a u jo u rd ’hu i p a ra 
lysé des jam bes. E n  revanche, G u i
seppe, b ien  que sé rieu sem en t touché, 
sem ble ê tre  en  bonne voie de g uéri
son. Ses jo u rs  ne sont p lus en  d an 
g e r . — air

^  ^

BAGARRE DANS UN POSTE DE GENDARMERIE

U n b oxeu r ira sc ib le  
s'en  p rend  a u x  a g en ts

Un ancien  boxeur, F rançais , do
m icilié à  P réverenges, âgé de m oins 
de 30 ans, e t qui s’é ta it  fa it  « re m a r 
q u e r  » i l  y a u n e  année  e t  dem ie en 
é ten d an t su r  le  t ro tto ir  tro is  agents 
de  police à Morges, à  la  sortie  d ’un  
b a r  de la  v ille , a  de nouveau  fa it 
p a r le r  de lui.

Il ren tra i t ,  h ier, v e rs  2 h eu res  du  
m atin  à son dom icile en  com pagnie 
d ’u n  ami. Celui-ci, qu i conduisait 
son autom obile, d é rap a  su r  la  chaus
sée à la  h a u te u r  du  bas du  v illage 
de Lonay. U ne am bulance fu t  de 
m andée, m ais lo rsq u e  les agents de 
la  police m unicipale  de M orges a r r i 

v è ren t  su r  les lieux, le  conducteur, 
blessé dans l ’accident, et sem ble-t-il  
par... u n e  volée de coups de poing 
donnée p a r  son ir réd u c tib le  passager, 
ava it dé jà  été évacué su r  L ausanne  
p a r  u n  autom obiliste  com plaisant.

Conduit au  poste de g endarm erie  
de Morges, le  boxeur s ’en  p r i t  aux  
gendarm es e t  une b a g arre  s’ensui
vit. U n agen t de police et deux  gen
da rm es ont é té  légèrem en t contusion
nés m ais ils p u re n t  tou t de  m êm e 
v en ir  à bou t de l ’énergum ène qui a 
été  re ten u  au  poste p o u r  la  nuit. —

PÊCHE SUR LE LÉM AN: 
C'EST P A R T I!

En ce 1er janv ie r , le  concours dit 
« des du rs  » a p a rfa item en t justifié  
son nom . U n lendem ain  de réveillon, 
il fa lla it  ê tre  u n  v ra i  d u r  p o u r p ré 
fé r e r  les r ig u eu rs  de la  pêche à la 
t ra în e  aux  b ras  de M orphée. Il s’en  
tro u v a  cependant une  quinzaine.

Dès l ’aube, ces p e tits  pêcheurs  a f 
f ro n tè re n t  des conditions m étéorologi
ques p eu  favorab les  : la  bise d ’abord, 
la  p lu ie  — p e rsis tan te  — ensuite . C er
ta in s  v ire n t  le u r  courage récom pensé : 
ils lev è ren t p lusieu rs  tru ites . Mais 
d ’au tre s  d u re n t  se co n ten ter  d ’un  b ien  
m aig re  butin .

C’est dans la  douce ch a leu r  d ’un

local jo lim ent décoré que le  p résiden t 
de la  section de Morges, M. D aniel B a- 
del, p rocéda à la  proc lam ation  des ré 
su lta ts  de ce concours. E n  défin itive, 
douze pêcheurs  fu re n t  classés, qui ont 
levé  66 tru ite s  to ta lisan t 57,305 kg. La 
pa lm e — ainsi que le  challenge offert 
p a r  Mme N adine Badel — re v in t à 
J e a n -P ie r re  A ubert, v a in q u e u r  de ce 
concours d ’ouvertu re , avec 13 tru ite s  
(11,875 kg.).

Le challenge P e titga t,  a tt r ib u é  a u  
p êch eu r de la  p lus grosse tru ite ,  est 
allé à Yves T reyvaud, avec une  belle  
arc-en-cie l de 2,240 kg. p o u r 55 centi
mètres. — air

Incendie dans une maison à Faong
Hier, v e rs  6 h. 30, u n  incendie  s ’est 

déclaré  dans la  m aison  de tro is  ap 
pa r tem en ts  a p p a r ten a n t  à M. F ra n 
cisco Roldan, à  Faoug. Le feu  a pris 
à la  base  d ’u n  fu m o ir  à  v iande  p lacé  
dan s  le  gale tas de  l ’im m euble  e t  s ’est 
com m uniqué à l ’ensem ble  du  bâtim ent. 
L es combles e t  le  p re m ie r  é tage  o n t

été d é tru its ,  alors que le  rez-de-chaus
sée a  sou ffert de dégâts d ’eau. Ce si
n is tre  é ta it  com battu  p a r  le  CSI de 
M ora t e t  les pom piers de Faoug. 
Les dom m ages son t im portan ts , m ais 
pas encore  estim és. Une en q u ête  e st en  
cours p o u r  é ta b lir  les causes exac tes 
d e  cet incendie.
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Saint-Prex : rural détruit par le feu 

Des dégâts pour près de 500 000 francs 
Selon une première estimation, 

c'est à près d'un demi-million de 
francs que se montent les dégâts 
causés, le matin du 1er janvier, par 
l'incendie qui a détruit presque en
tièrement le rural de M. Eugène 
Morand, au lieu dit En Trésez, sur 
la route de Villars-sous-Yens, à 
Saint-Prcx. 

Le propriétaire découvrit l'incen
die qui s'était déclaré dans le han
gar du rural en allant gouverner, 
peu avant 6 heures. Rapidement le 
feu se propagea au foin et à la 
paille et prit de l 'ampleur avant 
que l 'alarme soit donnée à l'ensem
ble du corps des sapeurs-pompiers 
de Saint-Prex et au CSI de Morges. 
Lorsque les secours arrivèrent sur 
place, le rural était déjà complète
ment embrasé. 

Sous les ordres du lieutenant 
Werner Pfirter, vingt-six pompiers 
du corps local, et quatre pompiers 
de Villars-sous-Yens venus en ren
fort, combattirent le sinistre. Ils 
bénéficièrent de l'assistance du 
Centre de secours de Morges sous 
les ordres de son nouveau com
mandant, le capitaine Jacques 
Beck. 

L'action des pompiers fut très ef
ficace bien qu'elle eût à se dé
ployer dans des conditions rendues 
particulièrement difficiles en ra i 
son du froid. Six lances furent 
mises en batterie. Les pompiers 
parvinrent à protéger l'habitation 
et la remise contiguës au rural . 

Le propriétaire et son fils avaient 
eu le temps de sortir la plupart des 
machines agricoles ainsi que les 
animaux (vingt bovins et dix-huit 
porcins). Cependant, trente tonnes 
de paille et deux récoltes de foin, 
35 000 kilos de blé, vingt tonnes 
d'engrais, deux tonnes de plantons 

de pommes de terre , une botte-
leuse, deux chars, un semoir, une 
bétaillère sont notamment restés 
dans les flammes. Le bétail a été 
provisoirement logé dans des fer
mes voisines. 

A 9 heures, le sinistre pouvait 
être considéré comme entièrement 
maîtrisé, mais un service de garde 
a été mis en place. Le rural , qui 
avait été construit en 1957, est en 
majeure partie détruit. 

On remarquait sur place la pré
sence de MM. Diriwaechter, juge 
informateur, Rosset, agent de l'Eta
blissement cantonal d'assurance, 
des majors Louis Crausaz, inspec
teur du Service de défense contre 
l'incendie du district de Morges, 
Georges Blanchard, commandant 
du bataillon des sapeurs-pompiers 
de Morges. 

Les causes de cet incendie ne 
sont pas encore établies. Le feu a 
pris en un endroit où, à priori, il 
n'y a rien qui puisse être à l'ori
gine d'un tel sinistre. Alors, on 
s'interroge. 

Car c'est la troisième fois que des 
ruraux situés dans cette partie du 
village sont détruits par le feu. Le 
précédent incendie remonte au 6 
juin 1975. Un autre élément est 
troublant : à chaque fois, c'était 
jour de fête : l'Abbaye, Pentecôte, 
Nouvel-An. 

Dans le premier cas (ferme de 
Perceval), les causes n'ont, sauf er
reur, jamais été déterminées. Dans 
le deuxième cas (ferme Beaufort), 
elles ont été attribuées à une dé
fectuosité d'un moteur électrique. 

On se gardera donc de parler de 
malveillance, mais il y a tout de 
même de curieuses coïncidences. 

G. H. 
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Vieille tradition de Romanel-sur-Morges 

LES MICHES DORÉES DU NOUVEL-AN 
La tradition le veut ! C'est autour 

du four banal que, chaque fin d'an
née, les habitants de Romanel ré
chauffent leur amitié, resserrent, si 
besoin est, certains liens. Pour un 
jour, ils deviennent des compagnons 
clans le sens étymologique du terme : 
ils partagent le même pain. C'est 
dire combien la journée est impor
tante, par les échanges qu'elle per
met, dans la vie sociale du village. 
La Municipalité veille à sa parfaite 
réussite. 

Pendant plus d'une semaine, Phi
lippe Bataillard, le municipal-four-
nier, s'est affairé autour du four. Il a 
fait plusieurs flambées préalables, 
histoire d'en éliminer l 'humidité. 
Vendredi, à 7 heures, il était à pied 
d'oeuvre. Il a gavé le four de molasse 
qui, goulûment, a avalé un demi-
stère de lignures. 

Pendant ce temps, sous les ordres 
d'Edmond Cretegny, président du 
Conseil général et grand maître des 
cérémonies, le syndic Jean-Philippe 
Chapuis, les municipaux Michel Rey-
mond et Paul Jaggi, sans oublier le 
commandant du feu, Michel Turin, 
pétrissaient la pâte avec énergie. 

Le pain du Nouvel-An, c'est aussi 
l'occasion d'utiliser une partie des 
réserves de farine que la Confédéra
tion impose aux paysans. Et comme 
le boulanger n'entend plus travailler 
à façon, c'est parfois aux porcs que 
profite cette farine. Les paysans sont 
d'ailleurs les premiers à le regretter. 
Ce ne sont pas eux qui sont en cause 
mais bien le système. 

Mais fuyons ces problèmes politi
ques car le four est bien chaud ; ses 
pierres sont blanches. Le fournier 
racle alors les braises. Le buraliste 
postal va en faire un tas dans le 
jardin. Quelques saucissons sont glis
sés sous les braises.. 

Après avoir manié P« écovet », le 

Au four banal de Romanel-sur-Morges : 
gâteaux fort appétissants, air 

une impressionnante collection de 

fournier ruisselle de sueur. Et cette 
transpirée incite les autres à boire. 
Santé ! Conservation Philippe ! 

Vint l 'heure des gâteaux. Il y avait 
de toutes sortes, de toutes couleurs : 
aux fruits, au fromage ; des petits, 
des moyens, des grands. Même un 
immense, aux oignons, qu'avait con
fectionné l'épouse du syndic, On n'en 
vint pas à bout, malgré les solides 
aptitudes démontrées par Gérard 
Grand qui, en ce 31 décembre, s'ap
prêtait à abandonner ses fonctions 

de secrétaire municipal qu'il a rem
plies durant six ans. 

Pendant que les gâteaux se do
raient sur la molasse, l'équipe des 
boulangers formaient les miches 
avec l'assistance technique de Mario 
Cardis, l'ancien boulanger de Colom
bier, tout heureux de pouvoir remet
tre la main à la pâte. On fit la 
chaîne pour amener les pains jus
qu'au four. Peu avant 14 heures, les 
miches de l'amitié en sortaient. Elles 
étaient splendides. <j_ JJ_ 

BBC 
BROWN BOVERI 

BBC Société Anonyme 
Brown, Boveri & Cie, Baden 

Cotation : 
des actions nominatives 

Nous vous informons que dès aujourd'hui nos 

564 000 actions nominatives série B 
de fr. 100 nominal chacune 
Nos 1—564 000, sans coupons 
jouissance 1er janvier 1976 

sont admises à la cote officielle des Bourses 
de Zurich, Bâle et Genève. 
Ainsi les actions nominatives série B 
jouissent désormais quant à leur cotation 
d'un statut identique à celui des actions au 
porteur série A et des bons de participation. 

Baden, le 3 janvier 1977 

BBC Société Anonyme Brown, Boveri & Cie. 

44-43892 

Commerçant cherche 

Fr.30 000.-
court terme, intérêt 
élevé. 

Ecrire sous chiffre 
PO 309402, à 
Publicitas, 
1002 Lausanne. 

Déménagements 
transports 

Python-Beauverd. 
Tél. (021)26 14 46 -
24 2113. 12127 

Tél. 021/951150 

ARRANGEMENTS 
FINANCIERSaèn 

k1510MOUDON . 

| Je désire un crédit 
• de f r 
! remboursable en mensualités 
•def r 
B Nom 

environ 

_ nmiuiii 

• Rue 

| NPA Liei 

• Date de naissance 

I Signature I M 41 | 

j banque aufinaj 
Institut affilié de l'UBS 

1002 Lausanne, 2, rue Caroline 
té l . 02120 76 31 

1211 Genève, 17, rue du Cendrier 
té l . 022 3197 50 

2001 Neuchâtel, 9 place Pury 
té l . 038 246141 

1951 Sion, 2, rue du Scex 
té l . 027 22 95 01 

44-9420 

« LE GALETAS » 
DU CSP 

Lausanne-Blécherette 
(sous les jardins familiaux) 

RÉOUVERTURE : 
mercredi 5 janvier. 

Horaire des ventes : 2874 

le mercredi de 16 h. à 19 h., le 
samedi de 9 h. à 11 h. 

Prtts 
sans caution de Fr. 500.--- à Fr* 20 OOO.-r 

, Discrétion bancairp absolue vis-à-vis), _.,, 
de votre employeur, votre régie ou 
propriétaire et vos connaissances. 
Service rapide : Tél.01/25 87 76 
Banque Gity, Talstrasse 58, 8021 Zurich 

BON pour une documentation gratuite 
et sans engagement 

Mnm 

Jtn* 
L 

CITY B A N K 

REPARATIONS 
MACHINES À LAVER 

Toutes marques, DEVIS GRATIS. 
Travail rapide, soigné, avantageux. 

Dacécor 
SL S.A. ^ 

bureau central 
3, rue du 
Tunnel, 
Lausanne. 

Permanence 
tél. (021)23 52 28 

83-7152 

LOUEZ 
votre TV couleur PAL / 
SECAM avec France 1 

DERNIER MODELE 

ENTRETIEN COMPRIS 

51 et 56 cm. 
PAR MOIS 

66 cm. 
PAR MOIS 

PORTATIF MULTINORMES 
NOIR-BLANC 

31 et 34 cm. 
PAR MOIS 

44 et 51 cm. 
PAR MOIS 

Maupas 7,1004 Lausanne 

Tél. (021) 25 25 51 

Chiens et chars 
Grands et petits cherchent excellents 
foyers. 
Téléphone 24 47 69 ou 23 98 96 jus
qu'à 22 h. 415933 

Déménagements 
PETITS 

transports 
Matthey. •'' 986 
Tél. (021) 34 49 80. 

Comment 
tailler 
vos arbres 
Mini cours particulier 
dans votre verger, 
2 heures Fr. 5 0 . - . 
Fr. 10.— de supplé
ment pour chaque 
auditeur. 309367 

Roger BLONDEL, 
1111 Romanel-
sur-Morges. 
Tél. 87 93 41. 
Taille des arbres 
fruitiers et d'orne
ments par le patron, 
Fr. 2 0 . - de l'heure. 

PONCEZ 
ET IMPRÉGNEZ 
VOS PARQUE rS. 
Protection absolue 
du bois, aspect im
peccable, entretien 
facile. Devis .sans 
engagement. 3169 
Tél. (021) 37 00 00. 

Le célèbre C415776 

parapsycfiologue 
résout rapidement 
vos problèmes, senti
ments, affaires, 
avenir. 
Sur rendez-vous. 
Tél. (021) 27 88 26. 

La clairvoyante 

Madame 
Douchka 

astrologue 
Té l . (021) 26 95 56. 

139.262.234 

Hsn 
Le mensuel en couleurs 
pour petits... et grands 

• gai-amusant 
• divertissant 
• enrichissant 

En vente partout Fr. 3.— 

24 heures 

marché 

permanent 

des affaires 
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Une Pulliérane crée les bijoux qui seront portés 
par acteurs et figurants de la Fête des vignerons 
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Nînette Aubort dans 
son atelier pulliéran. 

air Grisel 

Blonde, vive, volontaire, dans la 
cinquantaine, Mme Ninette Aubort 
fait partie de ces femmes qui ont 
appris à lutter, à se crocher avec le 
monde difficile des affaires... Mais 
avec succès. N'a-t-elle pas été dési
gnée par la Confrérie des vignerons 
pour fournir les bijoux des acteurs 
et figurants de la prochaine fête. 
Mme Ninette Aubort, qui possède 
son atelier au chemin du Ruisselet 
à Pully, est à la tête d'un commerce 

§ de gros de bijoux fantaisie qu'elle 

part... 

Ayant perdu son mari dans un 
accident d'automobile survenu en 
Uruguay, elle est alors rentrée en 
Suisse. Elle habite Pully depuis une 
quinzaine d'années. Lorsqu'on lui de
mande comment elle en est venue à 
.a fabrication et au commerce de 
bijoux fantaisie, Mme Aubort a un 
petit regard amusé et vous confie : 
« Oh, vous savez, depuis toute gosse, 
j 'avais la marotte des bijoux, des 
parures... Et j ' en ai toujours conser
vé une sorte de passion, de feu sacré. 
C'est pourquoi, lorsqu'il a bien fallu 
me débrouiller toute seule, j ' a i tout 
naturellement pensé aux bijoux. J 'ai 
tenté tout d'abord, grâce à des con
naissances, d'en importer de Tchéco
slovaquie. Mais cela n'a pas été une 
réussite. Alors je me suis dit : 
« Pourquoi ne pas les fabriquer moi-
même ? Et, petit à petit, j ' a i mis au 
point ma petite technique pei-son-
nelle. » 

Au travail depuis un an 

Ninette Aubort, dans l'activité qui 
l'occupe, peut se définir par une très 
grande qualité : elle a horreur du 
plastique ! Dans le domaine des bi
joux, même très fantaisie, cela me 
paraît essentiel. De plus, elle a du 
goût, ce qui lui permet de faire appel 
à des matériaux de base pas trop 
clinquants. Les métaux, blanc ou jau
ne, viennent des Etats-Unis et d'Alle
magne. Les perles de verre sont en 
:< murano » et fabriquées à Venise. 
Enfin le talent de Mme Aubort fait 
que tous ces bijoux sont fort bien 
conçus : équilibrés, harmonieux, sans 
fausse note, ils forment un tout du 
plus jol i effet, quel que soit leur 
calibre. 

Pour la Fête des vignerons, Mme 
Aubort est au travail depuis tout 
juste un an, en contact permanent 
avec la commission des costumes et 
selon des données bien précises de 
Jean Monod : pas de métaux bri l 
lants, clinquants, uniquement des 
matériaux qui restent mats sous le 
feu des projecteurs. Du pain sur la 
planche pour cette femme à l ' ins
tinct créateur : elle travaille seule 
et il s'agit de fournir plus de 1000 
pièces au total ! 

Pour la Fê te des vignerons, elle 
a créé des bijoux comportant trois 
principaux éléments décoratifs : la 
feuille de vigne, la grappe et les 
:< égrenés », c'est-à-dire les perles en 
cascades. Le tout s'exécute en b ra -
:elets, colliers, broches, tours de cou 
=t boucles d'oreilles. Les grappes 
;xistent en perles « murano » vert, 
rose, bordeaux et bleu, ou encore en 
modèle stylisé de métal. Aucune des 
pièces ne dépasse la valeur de 50 
francs. Parmi les exécutions les plus 
originales figurent notamment les 
parures des Bohémiennes, des por
teuses de fruits et d'attributs, des 
« Amies de Noces ». Celles du grand 
:hœur ne manquent, pas non plus 
i 'allure. 

Dans les boutiques aussi... 

Le contrat passé avec l 'organisa
tion de la Fête des vignerons auto
rise Mme Aubort à vendre dans des 
Doutiques — I moyennant redevance 
à la fête — tous les modèles créés 
pour la grande manifestation vevey-
sanne. C'est ainsi que l'on peut déjà 
les t rouver à Lausanne, à Vevey et 
dans toutes les boutiques spécialisées 
de Romandie. D'ailleurs Mme Aubort 
exposera prochainement sa produc
tion au Palais de Beaulieu, à Lau
sanne, dans le cadre de la SPISO 25, 
la plus grande exposition collective 
suisse de souvenirs, jouets, cadeaux 
bricolage, hobby, d'articles de bou
tiques et d'été. Cette manifestation 
qui est réservée aux grossistes, aura 
lieu du 16 au 19 janvier prochain 
st elle permettra à Ninette Aubort 
de faire admirer en avant-première 
tout ce qui contribuera à embellir 
les somptueux costumes de la pro
chaine Fête des vignerons. 

Mie. V. 
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• • • ENCORE UN INCENDIE A SAINT-PREX 
et à nouveau de troublantes coïncidences 

Une fois de plus de troublantes 
coïncidences entourent l'incendie qui, 
mercredi, peu avant 5 heures, s'est 
déclaré dans le séchoir de la scierie 
Moret, à Saint-Prex. 

En effet, dans la nuit du 10 au 
11 juin 1975, il y a donc moins de 
sept mois, un incendie avait éclaté 
dans ce même bâtiment. On en avait 
attribué les causes à une étincelle 
qui, s'échappant de la cheminée de 
la chaudière, aurait bouté le feu à 
la sciure accumulée entre le plafond 
de gypse et le faîte du toit. L'Eta
blissement cantonal d'assurance con
tre l'incendie venait de liquider ce 
cas qui avait provoqué pour 16 000 
francs de dégâts. 

Or, quatre jours plus tôt, le rura l 
de la ferme de Beaufort avait été dé
truit par le feu. Et ce nouvel incen
die s'est également produit quatre 
jours après celui qui, le 1er janvier, 
a détruit le rura l de la ferme de 
M. Eugène Morand. Un tel faisceau 
de coïncidences entourent les incen
dies saint-préyards que même un 
esprit très cartésien ne saurait les 
attribuer à la seule fatalité. 

Ce dernier incendie a mobilisé le 
corps des sapeurs-pompiers de Saint-
Prex, sous les ordres du capitaine 
Samuel Beutler, et le Centre de se
cours contre l'incendie de Morges, 
commandé par le capitaine Jacques 
Beck, assisté du major Georges 
Blanchard. Le sinistre fut très diffi
cile à combattre. Il convenait de le 
circonscrire à ce seul bâtiment, en 
évitant que la bise n'attise le feu et 
le propage aux bâtiments voisins, 
particulièrement exposés. Les pom
piers y sont parfaitement parvenus 
en mettant en batterie de nombreuses 
lances. Mais la lutte fut longue et 

Incendie à Saint-Prex ; 
l'intérieur du bâtiment. 

les pompiers sont parvenus à maintenir le feu à 
air 

pénible en raison du froid. Ce n'est 
que vers 9 heures que l'incendie put 
être considéré comme totalement 
maîtrisé. 

Dans ce séchoir sont puisés tous 
les déchets des raboteuses. On estime 
qu'il contenait environ deux cents 
mètres cubes de sciure et de copeaux. 

Ces déchets alimentent une chau
dière qui chauffe trois cellules de 
séchage. L'installation est naturelle
ment dotée d'un système de sécurité. 
On s'interroge donc sur les causes 
de ce sinistre qui a fait des dégâts 
beaucoup plus importants que celui 
de l'été dernier. — air 

ENTREPÔTS PETROLIERS DANS LA VALLÉE DE LA VENOGE 
Un projet industriel vaudois retardé 

La mise en service des entrepôts 
pétroliers de la société Sopetrac, 
prévue en décembre 1977 entre Aclens 
et Vufflens-la-Ville, dans la vallée 
vaudoise de la Venoge, a été ren
voyée à des temps meilleurs. Cet 
ajournement, annoncé par les promo
teurs dans une lettre à la presse, est 
due à des lenteurs dans l'octroi du 
permis de construire, mais surtout à 
la diminution de la consommation des 
produits pétroliers. 

Les prévisions de stockage n'ayant 
pas été atteintes, les capacités actuel
les sont supérieures à la demande et 
la réalisation du projet d'Aclens 
créerait un surdimensionnement in
désirable dans les conditions présen
tes. 

C'est en janvier 1975 que la société 
Sopetrac avait présenté son projet 
de construction — à côté de l'usine 
de chaudronnerie et de réservoirs à 
mazout Cometro — de vastes en
trepôts de stockage d'hydrocarbures 

pour l 'approvisionnement de la Suis
se romande : on prévoyait onze ré 
servoirs hauts de vingt mètres et 
d'une capacité de 20 000 mètres cubes, 
soit au total plus de 200 000 tonnes de 
mazout. 

La réalisation aurait représenté un 
investissement de 28 ou 30 millions 
de francs pour les installations et les 
citernes et de 4 à 5 millions pour le 
raccordement à la ligne CFF, néces
saire à la réception de trains-blocs 
de mille tonnes. — (ats) 

Travaux de la N 1 dans la Plaine de l'Orbe 

Yverdon: les vœux du Conseil exaucés 
On charrie beaucoup de terre ces 

jours dans la Plaine de l'Orbe. Les 
entreprises de transport de la région 
ne chôment pas, à en juger par le 
nombre de camions qui effectuent, 
lourdement chargés, la navette entre 
Chamblon et Ependes. Les matériaux 
extraits de la colline du côté des chan
tiers de construction de la place d'ar
mes sont acheminés dans la plaine en 
certains endroits ou remblais sur les
quels les ouvrages d'art de la NI seront 
édifiés. Où en sont les travaux sur 
la NI dans le secteur Chavornay -
Yverdon ? Quelles sont les prochaines 
échéances ? 

De Villars-Sainte-Croix à Oulens les 
t ravaux sont bien avancés, les ou
vrages d'art pratiquement terminés, 
certaines voies en circulation. Dès Ou
lens, deux secteurs doivent être con
sidérés séparément. Jusqu'à Cha
vornay, rien à signaler, car le pont 

EXPLOSION AU CHUV 

Près de 
400 000 fr. 
de dégâts 

Selon les premières estimations ef
fectuées mercredi, l'explosion qui s'est 
produite mardi soir au niveau 03 du 
Centre hospitalier universitaire vau
dois (CHUV), à Lausanne, a provoqué 
pour près de quatre cent mille francs 
de dégâts. 

L'enquête ouverte par la police de 
Sûreté, assisté du représentant de l'Ins
pectorat du travail, ne permet pas 
encore de préciser les causes de ce 
sinistre. 

Les voisins ont entendu plusieurs 
détonations successives. Or, pour le 
moment, seule a été trouvée, déchique
tée, une bouteille de gaz propane des
tinée à assurer le chauffage des lo
caux où s'est déclaré le sinistre. Cette 
bouteille fut-elle à l'origine de l'ex
plosion qui déclencha un début d'in
cendie; ou, au contraire, explosa-t-
elle sous l'effet de la chaleur déga
gée par le feu ? Mais alors, ce feu, par 
qui et comment aurait-il été bouté ? 

La cause accidentelle reste probable, 
bien que n'importe qui peut entrer 
comme dans un moulin, de jour com
me de nuit, dans ce vaste chantier qui 
commence à se garnir de plus en plus 
d'installations coûteuses. — aîr 

sur le Talent doit être réalisé avant 
que les gros t ravaux de terrassement 
puissent être entrepris. 

A part ir de Chavornay, le problème 
est différent. L'autoroute descendra 
dans la Plaine de l'Orbe, où le terrain 
est mauvais. Il faut déjà aménager 
les remblais, de manière à ce que 
le tassement se fasse, que les maté
riaux se stabilisent avant de recevoir 
les culées des ouvrages d'art. Il n'est 
pas possible de surcharger brusque
ment le sol, aussi les matériaux doi-
vents-ils être placés par couches suc
cessives. Ce sont ces travaux-là qui 
sont exécutés ces jours. Ils seront ter
minés au printemps. Les buttes ne re
cevront leurs charges qu'une année 
plus tard. 

Les ouvrages d'art seront adjugés 
cette année : le viaduc du Chêne (à la 
sortie de Chavornay), et le viaduc 
d'Ependes, tous deux enjambant la 
voie CFF, ainsi que l 'échangeur d'Yver-
don NI - N5. 

Au printemps sera lancé le con
cours de soumission pour le long via
duc de contournement d'Yverdon. Un 
délai de douze mois doit être envisagé 
avant que le jury ne prenne une dé
cision. Il convient de laisser suffi
samment de temps aux entreprises 
pour présenter leurs projets. L'ouvrage 
est important qui, aux portes de la 
capitale du Nord, traversera toute la 
Plaine de l'Orbe. 

On se souvient que, par voie de ré 
solution, le Conseil communal yver-
donnois avait demandé aux respon
sables de la construction des autorou
tes que l'on accorde une certaine prio
rité aux critères esthétiques au mo
ment du choix. Les Yverdonnois se
ront heureux d'apprendre que cette 
préoccupation est partagée par le bu
reau de construction des autoroutes, 
puisque dans les conditions du con
cours, il sera expressément formulé : 
le critère esthétique est primordial, au 
même titre que celui du coût. — aîr 
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mains, surtout si l’on y apporte autant que 
l'on espère en retirer.

Après avoir réalisé les ouvrages collec
tifs imposés aux communes, réfectionné et 
modernisé l’auberge communale et le bâti
ment de la poste, refait entièrement la toi
ture du temple dans 'lequel des orgues vien
nent d’être installées, construit un chemin 
forestier, les autorités se penchent sur d’au
tres projets : construire un deuxième réser
voir d’eau potable et étendre le réseau sous 
pression aux fermes foraines à l’est du vil
lage, moderniser la grande salle qui date 
de 1939.

Un avant-projet de bâtiment scolaire est 
en veilleuse en raison de l’incertitude qui 
règne quant à la structure définitive de 
l'école vaudoise.

Signalons en passant que toutes ces réa
lisations ont été financées sans avoir re
cours à l’emprunt. Les contribuables peu
vent au moins avoir la satisfaction de sa
voir, quand ils s’acquittent de leur borde
reau d’impôts, que la part communale est 
affectée aux dépenses courantes et à la 
constitution de réserves pour des projets à 
réaliser dans le futur, et non pas à payer des 
intérêts débiteurs. Il vaut la peine, malgré 
les soucis, les problèmes et les frictions iné
vitables, d'œuvrer afin que la population 
de Gilly trouve en tout temps le bonheur 
d’y vivre.

Chronique
Aménagement de la région morgienne. — 

La commission de contrôle ARM, chargée 
de la bonne marche des travaux de l’amé
nagement régional .morgien, a tenu séance 
au collège secondaire de Beausobre sous la 
présidence de M. Eric de Goumoëns, mu
nicipal, et en présence de M. le préfet Jean- 
Jacques Glayre.

Cette réunion était consacrée principale
ment à une large information sur le plan 
directeur des circulations de la ville de 
Morges. L’exposé était présenté par M. le 
syndic Salina, lequel en guise d'introduc
tion a tenu à tranquilliser les délégués 
ARM sur certains échos de presse à propos 
des relations financières entre le chef-lieu 
et les communes environnantes.

Le syndic de Morges donne alors des ex
plications très claires sur la planification 
des circulations de la ville et décrit le plan 
directeur, simple plan d’intentions, non 
contraignant, évolutif et laissant à l’autori
té la faculté d’adaptatjon selon les circons
tances. Des diapositives largement com
mentées montrent que le plan, élaboré sur 
la base du schéma directeur de l’agglomé
ration ARM, illustre et reflète parfaitement 
les grandes options reprises par la Muni
cipalité de Morges : une conception géné
rale de l’aménagement du centre urbain fai
te de mesure et issue du respect de l’échelle 
de notre contrée.

A la suite de cette information, la com
mission de contrôle reprenait ses travaux.

Composée de neuf délégués pour l’ag
glomération et cinq pour la grande région, 
représentant en tout plus d'une trentaine 
de communes, cet organe directeur du grou
pement ARM, après avoir épuisé les points 
de son ordre du jour, décide la constitution 
d’une commission de travail. . Celle-ci est 
chargée d'étudier rapidement les moyens de 
consolider les structures de base de l’ARM; 
ce qui prouve la volonté des communes 
d’aller de l’avant.

Elles le peuvent si l’on tient compte de 
la situation financière favorable de l’entre
prise, des compétences établies de l’urba
niste mandaté, M. J.-P. Ortis, et de ce ren
forcement attendu des bases structurelles 
de FARM. La mission confiée par la com
mission de contrôle à six des siens doit per
mettre de donner un nouvel élan vivifiant 
à l'étude.

Nous en reparlerons lors de la prochaine 
assemblée générale qui devrait avoir lieu 
au printemps prochain.

Enfants du Liban. — Nous sommes très 
heureux d’annoncer le résultat de la collec
te en faveur des enfants du Liban faite à 
Morges le 19 décembre 1976 et organisée 
par la Croix-Rouge suisse et l’Association 
suisse des samaritains de Morges.

Une somme de 2705 fr. 05 a été versée le 
jour même à la Chaîne du Bonheur. Un tel 
résultat n’a été possible que grâce à la géné
rosité du public de la région qui a passé de
vant le stand, tenu par les deux associations 
et par des personnes de bonne volonté. A 
chacun nos vifs remerciements.

Promotions militaires. — Officiers de la 
région ayant été promus :

Etat-major général. — Au grade de lieu
tenant-colonel, Raymond Martin, Morges ; 
au grade de major, Jacques Péllaton, Au- 
bonne.

Officier chemin de fer. — Au grade de 
major, Jean Petter, Ecublens.

EM des places de mobilisation. — Au 
grade de major, Pierre Givel et Luc-Etien
ne Matile, Morges.

Transmission. — Au grade de major, Mi
chel Bonnard, St-Sulpice.

Service territorial. — Au grade de lieute
nant-colonel, Pierre Croisier, Ballens.

Octogénaire. — Hier jeudi 6 janvier Mme 
Cécile Mariot-Morel, Morges, a fêté en une 
santé que bien des jeunes désireraient son 
90e anniversaire.

Nous présentons à cette ancienne enfant 
de Toloehenaz nos félicitations et nos 
vœux.

Hôpital de zone. — Ont été fêtés en fin 
d’année plusieurs fidèles employés qui de
puis nombre d’années ont donné le meil
leur d’eux-mêmes, soit à l’ancien hôpital des 
Pâquis, puis à celui de zone :

Plus de 10 ans révolus. — Mmes Marcel
le Besson, employée lingerie; Concerta Biz- 
zaro, couturière ; Mlles Henriette Du'buis, 
responsable facturation ; Grety Führer, in
firmière ; Alice Hari, employée blanchisse
rie.

15 ans révolus. — Mlle Josiane Golay, 
secrétaire.

20 ans révolus. — MM. Luc Delacrétaz, 
jardinier ; Jean Mattiussi, infirmier.

35 ans révolus. — M. Maurice Rosset, 
employé messagerie.

Vitrerie. — Adjudication. — La direction 
des travaux du 1er arrondissement CFF a 
adjugé les travaux de vitrerie et de peintu
re pour la réfection de la marquise de la fa
çade nord du bâtiment aux voyageurs de 
la gare de Lausanne à l’entreprise G. De- 
menga, Morges.

Cafetiers restaurateurs. — La section des 
cafetiers, restaurateurs et hôteliers de Mor
ges, forte de huitante-deux membres, par 
suite du désistement de MM. Marcel Bu- 
jard, Buchillon, président, et Pierre Percy, 
du XXe Siècle, Morges, caissier, a constitué 
son comité avec MM. Rolland Ruchet, La 
Plage, Préverenges, président ; Lucien Ra
cheter, Morges, vice-président ; Jean-Jac
ques Blumenthal, Morges, caissier ; Jacky 
Traby, St-Prex, secrétaire ; Jacques Wies- 
ner, Morges, membre.

M. Marcel Bujard, Buchillon, a été ac
clamé président d’honneur, tout comme il 
le fut chez les DGM, pour les services ren
dus, au comité local et cantonal.

Petits pêcheurs. — Le premier de l’an, 
une quinzaine de membres des petits pê
cheurs, section de Morges, ont participé au 
« concours des durs ». Douze pêcheurs pri
rent du poisson.

Classement. — Aubert J.-P., 13 poissons, 
11 kg. 875 ; Lüthi B., 11 p., 9 kg. 125 ; Tissot J.-P., 
8 p., 6 kg. 210 ; Badei D., 7 p., 5 kg. 655 ; Trey- 
vaud Y., 7 p., 5 kg. 340 ; Krattinger M., 5 p., 
4 kg. 840 ; Eggli J.-J., 3 p., 3 kg. 650 ; Franzone 
A., 3 p„ 3 kg. 160 ; Charrière R., 3 ,p., 2 kg. 750 ; 
Vioget J.-C., 3 p., 2 kg. 165 ; Borboën J.-Ch., 
2 p., 1 kg. 860 ; Bovi A., 1 p., 675 gr.

Le challenge Petigat a été attribué à Yves 
Treyvaud qui a levé la plus grosse truite, 
2 kg. 240.

C’est J.-P. Aubert qui remporte le chal
lenge des durs offert par Nadine Badel.

Ce fut aussi l’occasion pour Gaston Er- 
betta de présenter le magnifique challenge 
Brin d’Herbe.

Pêche. — Concours du Nouvel-An. — 
Suivant la tradition, les amis du lac ont or
ganisé le 1er janvier leur concours de pê
che à la traîne. Le vainqueur 1977 est notre 
ami Kiki, qui gagne pour une année le ma
gnifique challenge Colargol. R. P.

Boxe. — Aujourd’hui, dès 21 h. 30, Fran
çois Fiol, notre boxeur mi-lourd profes
sionnel, combattra Leo Kakolewicz, cham
pion d’Allemagne.

C'est la première fois que la télévision 
suisse organise un combat de boxe qui au
ra lieu à Genève, au studio 4. 650 specta
teurs trouveront place dans la salle et vi
vront ce match passionnant. 11 sera naturel
lement retransmis sur le petit écran.

Espérons que Fiol, 26 ans, 19 combats, 15 
victoires par k.-o., 3 aux points et 1 défaite, 
malgré la mort de son entraîneur, M. Char
les Conen, pourra surmonter la douleur de 
la perte de son manager.

Gymnastique. — Dans le cadre du sport 
scolaire facultatif, trente-sept jeunes filles 
ayant choisi la gymnastique artistique ont 
demandé à leur moniteur, Titi Fehlbaum, 
d’organiser un petit concours de fin d’an
née, qui a donné les résultats suivants :

Groupe 1, 4 engins. — 1. Gemma Pandolfo, 
38,80 pts ; 2. Guylaine Perreten, 37,70 pts ; 3. 
Evelyne Strässle, 37,10 pts ; 4. Danièle Luyet, 
35,90 pts ; 5. Nadine Chappuis, 35.70 pts ; 6. An- 
ne-Lise Henriod et Laurence Muller, 35,20 pts 
8. Agnès Carriot et Danièle Kirchhofer, 35,1(1 
pts ; 10. Claudine Girard, 34.10 pts ; 11. Danièle 
Chenevard et Anne-Laurence Sapin, 33,90 pts ; 
13. Patricia Lebouchcr, 32,70 pts ; 14. Isabelle 
Schumann, 32,60 pts ; 15. Rita Fauchez,, 32,30 
pts ; 16. Béatrice Maurer, 31 pts.

Groupe 11,3 engins. — l. Chantal Muller, 26,40 
pts ; 2. Nicole Pahud, 26,20 pts ; 3. Françoise 
Follet, 25,30 pts ; 4. Martine Gueissaz, 25,20 pts; 
5. Fabienne Chevalley, 24,70 pts ; 6. Elsy Méné- 
trey et Karin Muller, 24,50 pts ; 8. Pascale An- 
dreale et Christine Hofmann, 24,40 pts ; 10. Vera 
Fanzelter et Joëlle Scaechi, 24,20 pts ; 12. An
nick Chevalley, 23,90 pts ; 13. Corinne Carton, 
Janick Duvoisin et Nicole Fanzelter, 23,80 pts ; 
16. Francine Scchaud, 23,70 pts ; 17. Annick Cha- 
tellenaz et Carmen Droz, 23,40 pts ; 19. Anouck 
Mignot, 23,10 pts ; 20. Corinne Cretegny, 23 pts ; 
21. Corinne Rod, 21,90 pts.

Echichens. — Promotion’ postale. — M. 
Jacques Adamina, fils de M. Gaston Ada- 
mina, Echichens, ancien apprenti postal à 
Morges, puis employé aux ambulants, a été 
promu au service des chèques postaux, Lau
sanne. Nos félicitations.

Echichens. — Apéritif du FootbalLQub. 
— Le Football-Qub d’Echichens a invité 
ses joueurs, supporters et amis à un apéri
tif le dimanche 2 janvier, à la salle commu
nale, et cette réunion fut un succès de par
ticipation. Le président, M. François Vuf- 
fray, se plut à féliciter Ha première équipe, 
20points en llmatches, ainsi quela deuxiè
me qui se défend fort bien, de même que les 
trois équipes de juniors. Il remercia les sup
porters pour leur appui et tous ceux qui ont 
travaillé pour la réussite du loto le premier 
dimanche de décembre. Le F.C. Colombier 
était représenté par son président d’hon
neur, M. Mario Cardis, son président, M. 
Edward Demond, et son secrétaire (perpé
tuel), M. Pierre Cogniat. Des vœux furent

échangés, car cette tradition est bien sym
pathique, et M. Cardis invita le F.C. Echi
chens pour l’apéritif du F.C. Colombier 
dimanche prochain 9 janvier, à l'Hôtel de 
Commune. Dz.

Pampigny. — Pasteur. — Le Conseil 
d'Etat a pris acte, avec remerciements pour 
les services rendus, de la démission de M. 
Eric Garin, pasteur de la paroisse de Pam- 

"‘pigny-Sév.ery-Cottens.
Fromage. — Gentille attention. — Ce 

quatre janvier une aimable voisine a appor
té en notre imprimerie des gâteaux au fro
mage, gentille attention de l’Union suisse 
des fromages, Berne. Chaud et onctueux, ce 
présent témoigne du savoir de M. A. Marti 
junior, qui, au quartier des Hallebardiers, 
suit la tradition familiale de trois généra
tions.
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Monsieur et Madame 
Daniel CHR1ST1NET 

et Laurent
ont la grande joie de vous annoncer 

la naissance d'

Isabelle,
Anne-Catherine
le 28 décembre 1976

Les Biolles, 1110 Morges
tqr» Kÿv t-ryw
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i David PERROT

‘ a la joie de vous faire part de la 
) naissance de son petit frère

i
i

Jaerni, Malko, Eric
le 3 janvier 1977

Maternité de Lausanne

M. et Aime Alain Perrot-Gilliéron 
rue St-Louis 7, Morges
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St-Prex. —- Incendies. — Peu avant 6 h., 
le centre de secours contre l’incendie de 
Morges est intervenu le 1er janvier afin de 
renforcer les pompiers de St-Prex pour 
éteindre le rural de M. Eugène Morand. 
Malgré la prompte intervention des deux 
corps, aidés par quelques pompiers de Vil- 
lars-sO'US-Yens, ils ne purent sauver la gran
ge qui fut en un clin d’œil la proie des flam
mes. Dans une première phase ils placèrent 
six lances avec pour but de protéger la mai
son d’habitation séparée du rural par un 
mur mitoyen. Après deux heures et demie 
de lutte, le sinistre était maîtrisé et la mai
son d’habitation entièrement préservée. La 
remise contiguë, sur la droite de la photo, 
a pu être également sauvée.

Les causes du sinistre ne sont pas con
nues, cependant elles demeurent étrange
ment suspectes. C’est vers les 5 h. 30 que 
M. Morand, se rendant à l’écurie afin de 
gouverner, sentit une odeur de fumée. Un 
char de plantons de pommes de terre était 
en feu. Il essaya de l’éteindre à l’aide d’un 
extincteur, mais n’y parvint pas. Il se con
tenta, avec l’aide de son fils, de sortir les 
animaux (20 bovins, 7 porcs et 11 porce
lets) ainsi que des machines agricoles. Les 
dégâts sont considérables puisqu’ils s’élè

vent à un demi-million de francs.
Les sapeurs du village furent comman

dés par les lieutenants Solliard et Pfirter, le 
CSI de Morges par son nouveau comman
dant Jacques Beck.

Mercredi 5 janvier, à 4 h. 50, un nouvel 
incendie s’est dédaré, tout comme l’année 
passée dans la nuit du 10 au 11 juin, au sé
choir de la scierie Moret. Rappelons pour 
mémoire qu'en 1976, après le sinistre de la 
ferme Beaufort, quatre jours plus tard ce 
séchoir avait pris feu. Cette année, égale
ment quatre jours après, il reprend feu. 
Rendu très difficile à cause du foid et de la 
bise, Iles pompiers de St-Prex, sous les or
dres du capitaine S. Beutler, et le CSI de 
Morges, commandé par J. Beck, empêchè
rent que le feu se propage aux bâtiments 
voisins et le maîtrisèrent totalement après 
quatre heures de lutte. Dans ce séchoir 
sont pulsés tous les déchets de la scie
rie afin d’alimenter une chaudière qui 
chauffe trois céllules de séchage. Il conte- 
tenait environ deux cent mètres cubes de 
copeaux.

L’on remarquait la présence, lors des 
deux sinistres, des majors Georges Blan
chard et Louis Crausaz, inspecteur du feu.
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Vaud

N 1 D A N S LA  P L A IN E  DE L 'O R B E

Les travaux progressent 
vivement

On ch arr ie  beaucoup de te r re  ces 
jours dans la p la ine  de l ’O rbe. Les e n 
treprises de t ran sp o r t  de la région ne 
chôment pas, à  en  ju g er  p a r  le nom bre 
de cam ions qui e ffec tuen t, lou rdem en t 
chargés, la  n av e tte  en tre  Cham blon et 
Ependes. La te r r e  des chan tie rs  de 
construction de la  p lace  d’arm es est 
achem inée dans la  p la ine  en  certains 
endroits ou rem bla is  su r  lesquels les 
ouvrages d’a r t  de la N 1 se ron t édifiés. 
Où en  sont les t ra v a u x  su r  la N 1 dans 
le sec teur C havornay  - Y verdon ? Q uel
les sont les prochaines échéances ?

De V illa rs-S ain te-C ro ix  à Oulens, les 
t rav au x  sont b ien  avancés, les o u v ra 
ges d ’a r t  p ra tiq u em en t term inés , c e r 
taines voies en  c irculation . Dès O u

lens, deu x  sec teurs do iven t ê tre  con
sidérés séparém ent. J u s q u ’à  C havor
nay, r ien  à  signaler, c a r  le  p o n t  su r 
le  T alen t do it ê tre  réalisé  avan t que 
les gros t ra v a u x  de. te rra ssem en t pu is 
sen t ê tre  en

A p a r t i r  
est d ifféren t. L ’au to rou te

havornay roblèm e 
_ scendra  

dans la  p la ine  de l’O rbe, où  le \  te r ra in  
est m auvais. I l  fa u t  d é jà  am én ag er les 
rem blais, de  m an iè re  à  ce que le tasse 
m ent se fasse, que les m até r iau x  se 
s tab ilisen t av an t  de  recevo ir  les cu
lées des • ouvrages d ’art.  I l  n ’est pas 
possible de su rch a rg e r  b ru sq u em en t le 
sol, aussi les m a té r iau x  doivent-ils  ê tre  
p lacés p a r  couches successives. Ce sont 
ces t rav a u x - là  q u i - s o n t  exécu tés ces 
jours. Ils se ron t term inés au  prin tem ps.

A u p rin tem p s sera  lancé le concours 
de  soum ission po u r le long v iaduc  de

con tournem en t d ’Yverdon. U n déla i de 
12 mois doit ê tre  envisagé av an t que 
le  ju ry  n e  p re n n e  une  décision. I l  con
v ien t  de  la isser  suffisam m ent de tem ps 
aux  en trep rises  po u r  p ré sen te r  leurs  
p ro jets.

On se souvien t que, p a r  voie  de  r é 
solution, le Conseil com m unal y ver-  
donnois ava it  dem andé  au x  responsa 
bles de la  construction  âes au torou tes 
que l ’on accorde une  certa ine  p rio rité  
aux  c ritè res  esthétiques au  m om ent du  
choix. C ette  préoccupation , sem ble-t-il, 
e s t  la rg em en t p a r tag ée  p a r  le B u reau  
des au toroutes. — air
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ACCIDENT, SUICIDE OU CRIME ?

Le corps d'un Vaudoüs 
découvert dans le Hant-Rhin

Le corps d ’un  resso rtissan t suisse, 
g isan t p rès  de la  voie fe rrée  Bâle- 
S trasbourg , a é té  découvert, lundi 
après-m id i, p a r  u n  m écanicien  de la 
SNCF, à 7 km . au  no rd  de la gare  
de Sain t-L ouis (Haut-Rhin). I l  s’agit 
d e  M. R obert-E m ile  Stuby, domicilié 
à Begnins (canton de Vaud).

M. S tuby, âgé de 46 ans, avait la  
tê te  fracassée  et ses m em bres é ta ien t 
ï rac tu ré s .  Mais les p rem ie rs  é lé 
m ents  de  l ’enquête  n ’ont p u  é tab lir

V  _

encore  s ’il s ’agissait d ’u n  accident, 
d ’un  suicide ou d ’un  crim e. La v a 
lise que M. S tuby  a u ra i t  dû  avoir 
avec lui n ’a pas é té  re trouvée . De 
plus, M. S tuby, qui s’é ta it  re n d u  en  
Italie , a v a it  encore  su r  lu i le  b ille t 
de  chem in de fe r  Nyon -  Aoste, m ais 
aucune  som m e d ’a rg en t  e t  pas de 
b ille t  po u r le  t r a je t  effectué en  che
m in  de fe r  su r  le  ré seau  français . 
U ne autopsie  de M. S tuby  a é té  p ra 
tiquée  h ier. — (a ts-reu ter)

Chômage sur la Riviera : 
léger mieux, mais jusqua quand?

E n ja n v ie r  1976, que lque  tro is  cen t 
h u ita n te  chôm eurs t im b ra ien t  quo ti 
d iennem en t dans les offices du  t r a 
va il du  d is tr ic t  de Vevey : en  u n e  a n 
née, leu r  no m b re  ava it  décuplé. Si 
la  courbe a tte ig n a it  a lors u n  n iveau 
jam ais  vu  depuis de  nom breuses a n 
nées, elle e st redescendue  depuis. 
Pas au  « p lan ch er » de  la  période  de 
h au te  con joncture , b ien  sû r ,  m ais 
m alg ré  to u t  d ’un  bon  c inquan te  pour 
cent, pu isq u ’on com ptait, au  début 
de cette  année, en v iron  cen t c in 
q u an te  chôm eurs com plets dans l ’en 
sem ble  d u  d istric t.

A  Vevey, le  n o m bre  des chôm eurs 
s ’annonçan t à l ’Office com m unal du  
trav a i l  a d im inué  de façon p re sq u e  
constan te  depuis jan v ie r  1976 ; on est 
passé  p a r  p a lie rs  de 137 à  96 (mars). 
59 (août) et 44 (novembre), le  d e r 
n ie r  m ois d e  l ’an n ée  am o rçan t u n e  
légère  rem o n tée  d e  la  courbe  à 53 
personnes. L ’analyse  p a r  sec teurs 
d ’activ ités m o n tre  q u e  la  m éta llu rg ie  
e st  la  p lus touchée, puis les com m er
ces e t  b u reau x , su iv is du  bâ tim ent.

C om m entan t ces sta tistiques, le  
m unic ipal des Services soc iaux  P . 
R ochat re lèv e  que, ju sq u ’à p résen t, 
on n e  ren co n tre  p ra tiq u em en t pas de  
chôm eurs ay an t  épuisé  leu rs  in d em 
n ités  : « L a  d ivers ification  d e  l ’éco
nom ie d an s  n o tre  rég ion  p e rm e t des 
reclassem ents  p lus n o m b reu x , e t  il 
y  a u n  g rand  b rassage  dans la  popu
la tio n  des sans-travail .  I l  est r a r e  que 
ceux-c i re s ten t  au  chôm age p lusieurs  
m ois de  suite. »

A M ontreux , la  courbe est aussi r e 
descendue, m ais m oins que  dans la  
cité voisine. 112 chôm eurs, en  m ars , 
51 en  aoû t e t  63 en  décem bre. A u  to 
ta l,  on a recensé  927 personnes sans 
trav a il  à M ontreux  en  1976 (602 en  
1975), a lors q u ’à V evey le  to ta l  de 
1976 (951) est, à  que lques u n ité s  près, 
celui de 1975.

M. J.-C . B utte t,  responsab le  de  
l ’Office du  trav a il  de  M ontreux . sou
ligne la  bonne  volonté  m anifestée  p a r  
les chôm eurs placés p a r  son service  : 
« On crit ique  souven t l ’a tt i tu d e  des 
« chôm eurs professionnels », m ais je  
dois d ire  que les personnes inscrites 
chez nous on t p resque  to u jo u rs  ac-

O  Les 125 ans 
d’un journal vaudois

L a « Feu ille  d ’avis de  Sa in te -C ro ix  
e t  Jo u rn a l  du  d is tr ic t  de G randson  », 
associée au  « Jo u rn a l  d’Y verdon  », v ien t  
de  fê te r  son 125e ann iversa ire . A ce tte  
occasion, ce b ihebdom adaire  du  J u r a  
vaudois a  m odern isé  sa  p résen ta tion  
typographique . — (ats) .

cepté les trav a u x  que  nous leu r  p ro 
posions. C’est ainsi que  nous avons 
effectué, l ’an  de rn ie r , 130 p lace 

m en ts  tem pora ires  e t  118 placem ents 
défin itifs , ce qui correspond  à 26,7 
p o u r cent d u  to ta l  des chôm eurs. »

A M ontreux , la  b ran ch e  la  plus 
touchée  est celle des professions com
m erc ia les  e t  de- b u reau . E n  ce qui 
concerne le  bâ tim ent, la situation  est 
p o u r  l ’in s tan t  assez bonne, exception  
fa ite , b ien  sûr, des dessina teu rs  
techn iques e t des a rchitectes. La sou
pape  de sécu rité  constituée p a r  les 
trav a ille u rs  sa isonniers a largem en t 
p ro fité  à  la  région.

Quelles son t les prévisions à court 
e t  à m oyen  te rm e  ? T an t  à  Vevey 
q u ’à M ontreux , on se m o n tre  e x trê 
m em en t ré se rv é  su r  les pronostics : 
t a n t  d ’économ istes chevronnés se 
son t trom pés depuis que lques an 
nées...

I l  n e  sem ble  pas q u ’u n e  aggrava 
tio n  de la  s itu a tio n  so it envisagée à 
court te rm e  : le  n iv eau  d ’ac tiv ité  de 
l ’économie rég ionale  semble, pour 
l ’instan t, stabilisé. Mais l ’av en ir  ne 
s ’annonce pas aussi rose  p o u r  les 
p rochaines années, n o tam m en t dans 
le  b â tim en t. Q uand  le CESSEV, la  
N 12. la p iscine de M ontreux , etc., 
se ro n t term inés , il ne  se ra  pas fa 
cile de t ro u v e r  d ’au tre s  ch an tie rs  de 
pa re ille  im portance. A Vevey, M. R o
c h a t souligne q u ’il est difficile, aux 
au to rités  locales, de  c rée r  des oc
casions de  trava il.  Le ta u x  d ’emploi 
e st dé te rm in é  av an t  to u t p a r  la  si
tu a t io n  économ ique du pays.

À CAUSE DES DIFFICULTÉS CONJONCTURELLES

Profet de 30 millions retardé
La m ise  en  serv ice  des en trepô ts  

pé tro lie rs  de la  société Sopetrac , pé- 
vue  en  décem bre  1977 e n tre  A clens e t 
Vufflens-la-V ille , dans la  vallée  
vaudoise  de  la  Venoge, a  é té  renvoyée

à des tem ps m eilleurs. Cet 
a jo u rn em en t,  annoncé p a r  les 
p ro m o teu rs  dans u n e  le t t re  à  la  
presse , est due  à des len teu rs  dans 
l’octroi du  pe rm is de  constru ire , m ais

SAINT-PREX : UN SÉCHOIR EN FEU

Troublantes coïncidences
M ercred i peu  a v an t 5 heures , un  

incendie  a ravagé  le séchoir de la 
scierie  M oret, à S a in t-P rex , séchoir 
con tenan t env iron  200 m ètres  cubes de  
sciure  e t  de copeaux. M ettan t en  
b a tte r ie  de  nom breuses lances, les 
pom piers de S a in t-P rex  e t le C entre  
de secours con tre  l ’incendie  de  M orges 
ont cherché  su rtou t à  év ite r  que la  
b ise  n e  bou te  le  feu  a u x  bâ tim en ts  
voisins p a r ticu liè rem en t exposés. La 
lu tte  fu t  longue et pén ib le  en  ra ison  
d u  fro id . Ce n ’est que vers  9 h eu res  
q u e  l ’incendie  a  p u  ê tre  considéré 
comme to ta lem en t m aîtrisé.

©  Yens : plus d’un million 
pour un bâtiment communal

L ors de  sa  d e rn iè re  séance de 1976, 
le  Conseil com m unal de  Yeris a alloué 
à la  M unicipalité  u n  créd it  de  1 060 000 
f ra n cs  po u r  la  construction  d ’u n  b â ti 
m en t com m unal, y  com pris l ’acquisi
tion  du t e r ra in  nécessaire.

Ce b â tim en t p e rm e ttra  de  résoudre  
le  prob lèm e du b u reau  de poste, la ten t  
depuis p lusieu rs  années dé jà , a ssu re ra  
le  m ain tien  d ’une  boulangerie  au  
village e t  o ffr ira  h u i t  ap p artem en ts  
à  l ’usage n o tam m ent du  personnel 
com m unal. I l  a b r ite ra  égalem en t le  
b u re au  de la  Caisse de  c réd it  m utuel.

MALGRE LE CHÔMAGE

Bras portugais pour l'agriculture
M algré le chôm age qui touche  encore  de nom breuses personnes dans no tre  

pays, l ’U nion suisse des paysans (USP) procède actue llem en t au  rec ru tem en t de 
sa isonniers  po rtugais  qui doivent com plé ter les effectifs du  personnel suisse. 
C ertes, le nom bre  d’o uvrie rs  é tran g ers  qu i v ien d ro n t dans n o tre  pays, po u r une 
du rée  de neu f mois, est n e ttem en t p lus re s tre in t  que les années précédentes. On 
com pte  que  m oins d ’une  cen ta ine  de saisonniers se ron t em ployés dans le can ton  
de Vaud.

L a  p lu p a r t  des pe rsonnes actuelle 
m en t au  chôm age n ’on t pas la  possi
bilité  d ’occuper ces postes. E n  effet, il 
est difficile  de  se  re n d re  à  la  cam pa
gne, avec les t ran sp o rts  publics, trè s  
tô t  le  m atin , et les pe rsonnes ayan t 
une  fam ille  ne  p eu v en t e n tre ten ir  
celle-ci avec la  pa ie  o fferte . Les sa i
sonniers  gagneron t en  e ffe t  au  m in i
m u m  780 f ra n cs  p a r  mois, n e ts  de

to u te  déduction. Certes, dans la p ra 
tique , l ’enveloppe con tien t à  la  f in  du 
mois cent à deux  cents fran cs  de plus.

D epuis p lus de quinze ans, des sai

sonniers espagnols et yougoslaves ont 
dé jà  é té  em ployés dans l ’agricu ltu re . 
Les Portuga is  qui v ien d ro n t cette  
année  sont recru tés  dans le u r  pays p a r  
les offices d’ém igration . — (tlm)

Les causes du  s in is tre  n e  pa raissen t 
pas très  cla ires p o u r  l ’instant. Une fois 
de  p lus de tro u b lan tes  coïncidences 
en to u ren t  l ’inciden t su rv en u  dans une  
in s ta lla tion  p o u r tan t  dotée de systèm e 
de sécurité.

En effet, dans la  n u it  du  10 au  11 
ju in  1975, i l  y  a donc m oins de sept 
mois, u n  incendie  ava it  déjà  écla té  
dans ce m êm e bâ tim en t. O n en  avait 
a tt r ib u é  les causes à u n e  é tincelle  qui, 
s’échappan t de la  chem inée de la 
chaudière , a u ra i t  bou té  le  feu  à de la  
sc iu re  accum ulée e n tre  le  p lafond  de 
gypse e t  le fa îte  d u  toit. L ’E tablisse 
m en t can tonal d’assurance  con tre  
l ’incendie  v en a it  de l iq u id e r  ce cas qui 
ava it  p rovoqué  po u r  16 000 fran cs  de 
dégâts. Or, q u a tre  jo u rs  p lus tôt, le 
ru ra l  de la  fe rm e  de B eau fo rt  avait 
é té  d é tru i t  p a r  le  feu. E t ce nouvel 
incendie  s’est égalem ent p roduit 
q u a tre  jo u rs  après celui qui, le  1er 
jan v ie r , a d é tru it  le  ru ra l  de  la  fe rm e 
de M. E ugène M orand. — (tlm)

©  Deux monteurs blessés
M ercredi, aux  environs de 8 h. 30, 

deux  m onteu rs  de la  Compagnie indus
tr ie lle  et com m erciale  du  gaz, à Ve
vey, trav a illa ie n t  chez Nestlé, à La 
T our-de-P eilz , lo rsque  s ’est p roduite  
u n e  explosion.

L es deux  m onteurs, qui é ta ien t oc
cupés à changer u n  com pteur, on t été 
légèrem en t b rû lés . T ransportés  à l ’Hô
pita l du  S am arita in  p a r  u n e  am bulance  
de la  police, ils on t pu  reg ag n er peu  
ap rès  leu rs  dortiieiles respectifs. L ’ori
gine de l ’explosion p o u rra it  ê tre  une 
e r re u r  de m anipu lation . — air

©  Cinq malandrins 
mis à l’ombre

On se souvien t p e u t-ê tre  q u ’en  no 
v em b re  dern ier , un  vol im portan t ava it  
été  comm is dans une  v illa  à  la  Raisse, 
p rè s  de Concise, où les vo leu rs  avaien t 
réussi à  subtiliser, p o u r  une  v a leu r  
de  p lusieu rs  dizaines de  m illiers de 
francs, des ob jets d ’an tiqu ité s  et d ’a r 
genterie. O n  v ien t  d ’a r r ê te r  les au 
teu rs  de ce vol im p o rtan t : cinq jeunes 
gens, don t deux  é ta ien t en  t ra in  de 
com m ettre  u n  vol à L ausanne, ce qui 
p e rm it  d ’a r r ê te r  les tro is autres. Us 
sont coupables de tren te  infractions 
commises n o tam m en t dans les cantons 
de V aud  e t de Neuchâtel. — (tlm)

su rto u t  à  la  d im inu tion  d e  la  
consom m ation  des p ro d u its  pé tro lie rs .

C’est e n  ja n v ie r  1975, q u e  la  société 
Sopetrac  a v a it  p ré sen té  son p ro je t  
de  construction  — à côté de  l ’usine  
de c h au d ro n n e rie  e t  d e  ré se rv o irs  
à m azout Com etro — de vastes  e n tre 
pôts de  stockage d ’h y d ro carb u re s  po u r  
l ’approv is ionnem en t de  la  Suisse 
rom ande . O n p rév o y ait  onze rése rvo irs  
h au ts  de  v in g t m ètres  e t  d ’une  capa
cité de  20 000 m ètre s  cubes, soit au  to 
ta l  p lus de 200 000 tonnes de  m azout. 
La réa lisa tio n  a u ra i t  re p résen té  u n  
investissem en t de 28 à  30 m illions de 
fran cs  po u r  les insta lla tions e t  les ci
te rn es  e t  de  4 à 5 m illions po u r  le  rac 
co rdem en t à la  ligne CFF, nécessaire  à 
la récep tion  de tra ins-b locs de m ille  
tonnes. — (ats)

Lire page 3 l’actualité 
en 3 points.
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M anque de p lace  
dan s le s  poris

La grogne de 
l'arrière-pays

Les possesseurs de  b a teau  n ’h ab i
ta n t  pas une  com m une p o rtu a ire  
on t des problèm es. E n effet, il est 
de p lus en  p lus difficile  de t ro u v er  
une  place po u r  a m a rre r  son em b a r 
cation, que ça soit su r  les r ives d u  
L ém an ou à  Y verdon. A L ausanne , 
les ports  de Vidy e t  d ’O uchy a b r i 
ten t  plus de  1500 ba teaux . 316 a p 
p a r tie n n en t  à des non-L ausannois  
p ro v en an t de 85 com m unes d iffé 
ren tes. Mais la  liste d ’a tten te  est 
encore  longue pu isque  400 nom s y 
son t inscrits.

D ans certa in  port, on n ’hésite  pas 
à m e ttre  à la  porte  les n av ig a teu rs  
n ’h a b ita n t  pas le  te r r i to ire  comm u
nal, a f in  de sa tis fa ire  la dem ande 
des autochtones. A l ’heu re  où ' les 
nouvelles taxes vaudoises su r  les 
b a teau x  ne fon t pas des h e u re u x  et 
lo rsque  l ’on  sa it que les e au x  sont 
régies p a r  u n e  loi cantonale , on 
peu t com prendre  la  grogne des h a 
b itan ts  de l ’a rr iè re-p ay s .

L ’U nion des com m unes vaudoises 
a  p r is  le  prob lèm e en  m ain. Des 
questionna ires  on t é té  envoyés aux 
com m unes p o rtu a ire s  a fin  de  con
n a ître  ex ac tem en t la  lis te  des b e 
soins. C ’est su r  la  base  de  ce son
dage que  des propositions seron t 
fa ites aux  com m unes afin  d ’ag ran 
d ir  les in sta lla tions ex is tan tes  ou 
de c rée r  de  no u v eau x  ports. — aTr
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L e  p o r t  o b l ig a to ire  d e  c e in tu re s  
d e  s é c u r i té  f a i t  c o u le r  d e  l ’e n c re  
d e p u is  lo n g te m p s .  R é g u liè re m e n t,  
p a r  v o ie  d e  d é b a ts  o u  d e  c o m m u 
n iq u é s ,  p a r t i s a n s  e t  o p p o sa n ts  fo n t  
c o n n a î t r e  l e u r s  a rg u m e n ts .  P o u r  
le s  u n s ,  l a  c e in tu r e  s a u v e ,  p o u r  le s  
a u t r e s  e lle  tu e .

U n  c o m p ro m is ,  q u i  p o u r r a i t  s a 
t i s f a i r e  t o u t  le  m o n d e ,  v ie n t  d ’ê t r e  
t r o u v é  p a r  u n  c h e r c h e u r  b ien n o is ,  
M . S e rg e  B e r ru e x ,  q u i  a  r e ç u  le  
P r i x  B a t te l le  lo r s  d u  r é c e n t  S a lo n  
in te r n a t io n a l  d e s  in v e n t io n s ,  à  
G e n è v e .  S a  t ro u v a i l le ,  f r u i t  de  
d e u x  a n s  d e  re c h e rc h e s ,  co n sis te  e n  
u n  d isp o s i t i f  q u i  l ib è re  le s  c e in tu 
r e s  e n  cas d e  choc  v io le n t .

L ’e sse n t ie l  d u  sy s tè m e  e s t  c o n 
c e n t r é  a u  n iv e a u  d ’a m a r r a g e  in f é 
r i e u r  d e s  c e in tu re s .  A u  l ie u  d ’u n e  
f ix a t io n  d i r e c te  a u  p l a n c h e r  d e  la  
v o i tu re ,  le s  d e u x  b r a s  s o n t  a cc o u 
p lé s  s u r  u n e  b o î te  q u i  r e c è le  le  
d isp o sit if .  C e tte  b o î te  e s t  e l le -  
m ê m e  v is sé e  a u  p la n c h e r .

E lle  c o n tie n t  u n e  m a s s e  e n  m é ta l  
lo u rd ,  m a s se  q u i  s e  d é p la c e  so u s  
l ’e f fe t  d ’u n  choc  e t  q u i  b r i s e  u n e  
p iè c e  f ra g ile  ( s a p h ir  o u  v e r r e  p a r  
e x em p le ) .  C e lle - là  l ib è re  u n  
p ro c e s su s  d e  p e rcu s s io n ,  com posé  
e s se n t ie l le m e n t  d e  re s so r ts .  L e s  
r e s s o r ts  f r a p p e n t  d e s  c ap su le s ,  q u i  
m e t t e n t  l e  f e u  à  d e  l a  p o u d re .  L a  
c o m b u s tio n  d e  la  p o u d r e  l ib è re  des 
g a z  e t  ces g az  d é b lo q u e n t  le s

ik m .

S l a

LE DERNIER CRI POUR MOTARDS 
ET AUTOMOBILISTES
é c ro u s  q u i  m a in t ie n n e n t  le s  b r a s  à  
l a  bo îte .

L e s  d é m o n s tr a t io n s  p r a t iq u e s  
o n t  é té  c o n c lu a n te s  e t ,  m ê m e  s i  on  
f r e in e  b r u s q u e m e n t ,  l e  d isp o s i t i f

n e  ré p o n d  p a s .  I l  n e  r é a g i t  q u ’à  u n  
choc  v io le n t ,  lo r s  d ’u n e  collision .

L e s  a v a n ta g e s  d e  ce  d isp o s i t i f  se  
t r o u v e n t  e n c o re  d a n s  se s  fa ib le s  
d im e n s io n s  e t  le  m o n ta g e  n ’e s t  p a s

p lu s  c o m p liq u é  q u e  p o u r  le s  f i x a 
t io n s  co n v en tio n n e lle s .  P o u r  le  
m o m e n t ,  i l  n ’e s t  p a s  c o m m e rc ia 
lisé , m a is  ce la  n e  s a u r a i t  t a r d e r .

L e  m o n d e  d e  l a  m o to  c o n n a î t

c h a q u e  jo u r  d e s  m a c h in e s  to u jo u r s  
p lu s  ra f f in é e s ,  d e s  accesso ires  p lu s  
so p h is t iq u és .  U n  P o r tu g a is  v ie n t  
d e  c ré e r  le  su p e rc a sq u e ,  m u n i  de  
r é tro v is e u rs ,  d o n t  le  b u t  e s t  d ’a m é 
l io r e r  la  s é c u r i té  d e s  m o ta rd s .

D e u x  p e t i t s  r é tro v is e u r s ,  s u s p e n 
d u s  à  u n e  t ig e  e n  m é ta l  lég e r , 
la q u e l le  v i e n t  se  f i x e r  s u r  u n  c a sq u e  
c o n v e n t io n n e l ,  p e r m e t te n t  d e  s u i 
v r e  le s  m o u v e m e n ts  d e  l a  c irc u la 
t io n  a r r i è r e  s a n s  a v o ir  à  se  r e to u r 
n e r .

I l  e s t  d if f ic i le  d e  p r é v o i r  s i  on  
a s s is te r a  à  l ’e n v a h is s e m e n t  d u

L e  d ispositif qui libère les cein
tures de sécurité  en  cas de choc est 
contenu dans la boîte qui supporte  
les d eu x  bras. Ce sont les écrous qui 
m a in tien n en t les bras qui sau ten t en  
cas de choc.

m a rc h é  p a r  ce  g a d g e t  e t  il f a u d r a i t  
a v a n t  to u t  q u ’il  f û t  a u to r is é  p a r  
le s  a u to r i té s  c o m p é te n te s .  E n  e ffe t ,  
s i les  r é t r o v i s e u r s  c o n tr ib u e n t  à  
a u g m e n te r  l a  s é c u r i té  d u  cy c lo m o 
to r is te ,  ils  p e u v e n t  d e v e n ir ,  e n  cas 
d e  c h u te ,  u n  i n s t r u m e n t  d a n g e 
r e u x .  D e  p lu s ,  à  g ra n d e  v i te sse ,  i ls  
o f f r e n t  u n e  ré s i s ta n c e  g ê n a n te  
p o u r  le  c o n d u c te u r .

A t te n d o n s  p o u r  v o i r  s i  l ’é lé m e n t  
s é c u r i té  p r é v a u d r a  s u r  c e lu i  d u  
d a n g e r .

r. r .

J



REGion moRGiEnnt
20 Morges-Hebdo

I

line ferme incendiée à St-Prex : 
près d’un demi-million de dégâts
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Le rural est complètement détruit. (Photos Bugnon.)

Triste jour de l’an pour la famille de 
M. Eugène Morand, à St-Prex, puis
que leur ferme, sise à la route de 
Villars-sous-Yens, a été pratiquement 
complètement détruite par un incen
die. Il était 5 h. 45 lorsque M. Morand 
se rendant à l’écurie pour y soigner 
son bétail sentit une odeur suspecte 
de fumée provenant de la région de 
sa remise prolongeant le rural. Il y 
découvrit avec horreur des sacs en 
papier en flammes sur un char de 
plantons de pommes de terre. Son 
intervention rapide au moyen d’un 
extincteur à mousse ne fut cependant 
pas suffisante pour maîtriser ce dé
but de sinistre, et en quelques minu
tes un nouveau foyer naissait sur la 
tèche de paille attenante. Tout le 
rural ne fut plus alors qu’un im
mense brasier et le seul souci du 
propriétaire fut de sauver son bétail. 
Une vingtaine de bovins et dix-huit 
porcins furent sauvés à temps, ainsi 
que deux tracteurs et plusieurs ma
chines agricoles.

Placés sous la direction des lieute
nants Pfirter et Soliard, une tren
taine de pompiers de la localité vin
rent renforcer le Centre d’interven
tion de Morges qui se trouvait déjà 
sur les lieux. Six lances furent mises 
en action et leur principal but fut de 
préserver la maison d’habitation sé
parée du rural par un mur mitoyen. 
Rendue difficile par la froide tem
pérature — les alentours de la ferme 
étaient recouverts d’une neige gelée 
— la lutte contre le feu dura deux

BUCHILlOli
Quarante ans aux PTT

Lundi, les PTT, représentés par 
M. Jean-Pierre Thuner, administra
teur de l’office postal de Morges, ont 
présenté de vifs remerciements pour 
bons et loyaux services à M. et 
Mme Torny. En faut, c’est depuis 
47 ans déjà que M. Torny distribue le 
courrier, puisqu’il collabora avec son 
grand-père Emile Torny. Celui-ci 
était buraliste aux Cullayes et se vit 
remplacer par son petit-fils qui prit 
la responsabilité du bureau de poste. 
Il y a 22 ans, Paul Torny abandonna 
Les Cullayes et s'installa à Buchillon. 
C’est dans deux ans que M. Paul Tor
ny prendra sa retraite, certes méri
tée !

bonnes heures. Vers 9 h., le sinistre 
était complètement circonscrit, et la 
maison d’habitation entièrement pré
servée.

Les dégâts sont considérables et 
peuvent être évalués à un demi- 
million de francs environ. Le rural, 
construit en 1957, est complètement 
détruit, et la récolte de foin et de 
paille du domaine de 22 hectares, 
anéantie. Vingt tonnes d’engrais et 
35 tonnes de blé en sacs sont égale
ment perdues. Diverses machines 
agricoles, une botteleuse, une bétail
lère et un char à cadre ont notam
ment été la proie des flammes.

CAUSES SUSPECTES
Les causes du sinistre ne sont pas 

connues, mais demeurent étrange
ment suspectes. En effet, la présence 
des sacs sur le char de pommes de 
terre ne peut, semble-t-il, avoir 
qu’une cause criminelle. Aussi la 
population de St-Prex s’interroge- 
t-elle, et plus spécialement les mi
lieux agricoles. Après les fermes de 
Perceval et de Beaufort dont les cau
ses ont été inconnues ou assez mal 
définies, ce nouveau sinistre ne ras
sure guère. Etrange coïncidence éga
lement avec un nouveau jour de fête, 
le Nouvel-An succède à l’Abbaye et 
à la Pentecôte. Le périmètre d’action 
au nord de la commune est égale
ment inquiétant. Souhaitons que la 
lumière soit faite sur ce sinistre et 
que chaque fermier puisse dormir 
tranquille. B. M.

VULLIEREn/
Nécrologie

Les derniers devoirs ont été rendus, 
récemment, à Mme Fanny Gleyre, dé
cédée à l’âge de 89 ans, après une 
brève maladie.

Nous présentons à sa fille et à sa 
petite-fille, nos respectueuses condo
léances. (H.B.)

CAFES TROTTET
IMPORTATEURS • TORREFACTEURS

Apéritif du FC Echichens
Le Football-Club d’Echichens avait 
envoyé une circulaire à tous ses 
membres joueurs, supporters et amis 
avec les vœux de bonne année, dans 
le courant de décembre. De plus, il 
invitait chacun à un apériif pour le 
dimanche 2 janvier 1977, dès 10 h. 30, 
à la salle communale et cette réunion 
fut un succès de participation. Le 
président François Vuffray se plut à 
féliciter la première équipe : 20 points 
en onze matches, ainsi que la deu
xième qui se défend fort bien, de 
même que les trois équipes de ju
niors.. Il remercia les supporters pour 
leur appui et tous ceux qui ont tra
vaillé pour la réussite du loto le 
premier dimanche de décembre.

La Municipalié s’était fait excuser, 
mais le FC Colombier était repré
senté par son président d’honneur : 
M. Mario Cardis ; son président : 
Edward Demont, et son secrétaire 
(perpétuel) Pierre Cogniat.

Des vœux furent échangés, car 
cette tradition est bien sympathique 
et M. Cardis invita le FC Echichens 
pour l’apéritif du FC Colombier di
manche prochain 9 janvier, à l’Hôtel 
de Commune.

/fflfltPPEH
Nouvelle alerte 

pour les pompiers
Quatre jours après l’incendie de la 
ferme Morand, les pompiers de Saint- 
Prex et du centre de Morges étaient 
de nouveau alertés mercredi matin, à 
5 heures. Le feu s’était déclaré dans 
le bâtiment du four à copeaux de la 
scierie Moret. Devant le danger que 
représentait l’énorme quantité de bois 
entreposée aux alentours, tous les 
moyens furent mis en œuvre afin de 
parer à toute étendue du sinistre. Fi
nalement, seul le bâtiment sis en bor
dure de la route de Buchillon a souf
fert, et une plus grande catastrophe 
a été évitée.

C’est la seconde fois en six mois 
que ce bâtiment est la proie des flam
mes, et une défectuosité dans l’ali
mentation électrique est à envisager. 
L’enquête permettra sans doute de 
déterminer cette fois avec précision 
les causes de ce nouveau sinistre.

B. M.

Lonnv
Suite à un accident, 

les agents attaqués par un 
ancien boxeur

Une voiture dérapa, samedi vers deux 
heures du matin, à proximité du vil
lage de Lonay. Lorsque la police mor- 
gienne arriva sur place, le conducteur 
du véhicule, blessé, avait été conduit 
à Lausanne par un automobiliste de 
passage. Quant au passager, il s’agit 
d’un ancien boxeur, âgé de 30 ans, il 
fut conduit au poste de gendarmerie, 
où subitement il s’en prit aux agents 
qui, au nombre de trois, parvinrent à 
le maîtriser. Cet ancien boxeur avait 
déjà, il y a quelque deux ans, étendu 
trois agents de police sur le trottoir, à 
la sortie d’un bar.

A voir, ce monsieur ne semble pas 
supporter le nombre trois lorsqu’il 
s’agit des agents !

Un habitant 
abattu à Genève

Le soir du Réveillon, peu avant mi
nuit, un jeune habitant de Lonay, M. 
Jean-Jacques Dagon, 21 ans, a été 
abattu d’une balle en pleine poitrine, 
alors qu’il tentait de s’interposer dans 
un conflit familial. M. Dagon était, en 
effet, en train de dîner dans un ap
partement de la rue Saint-Léger, à 
Genève, non loin de la vieille ville, 
chez des amis. Les convives avaient 
passablement bu et, vers la fin du 
repas, une dispute éclata entre M. 
Philippe Valin (22 ans) et son beau- 
père, M. Alain N. (31 ans). Vraisem
blablement excité par l’alcool, M. N. 
alla se munir d’un 22 long-rifle et 
tira sur son beau-fils.

C’est en voulant porter secours à 
Philippe, qui était à terre, que Jean- 
Jacques Dagon fut mortellement at
teint. Mlle Janine Gaillard, l’amie de 
M. Dagon, ainsi que la mère de M. 
Valin (44 ans) ont assisté impuissantes 
au drame qui s’est déroulé sous leurs 
yeux.

La police, immédiatement appelée 
sur les lieux, ne put que constater le 
décès de M. Dagon, alors que M. Va
lin était conduit à l’Hôpital cantonal 
de Genève dans un état désespéré.

Nous présentons toute notre sym
pathie à la famille de M. Dagon, pro
fondément éprouvée par ce drame.

A l’origine du sinistre, un char de pommes de terre.

Ai**
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Le billet de René Rogier 

PETIT NOUVEL AN
La neige a certes drapé d’un manteau de neige qui se voulait blanc 
notre entrée dans la nouvelle année, mais il aura fallu la malice du 
calendrier pour que s’évanouissent les « ponts » ou les « week-ends 
prolongés » des années passées. Etait-ce une opportune transition avec 
les mois d’austérité qui nous attendent ? Peut-être !

Il n’empêche que d’aucuns ont fortement regretté cette situation et 
renâclaient au travail lundi dernier, faute d’un jour supplémentaire 
de repos, quasi indispensable à leurs yeux.

Mais qu’ils ne -s’en prennent qu’à eux-mêmes : on ne réalise pas en 
deux jours un programme de festivités qu’on établissait sur quatre 
l’an dernier ! Il suffisait d’un peu de prévoyance, car ce même calen
drier a eu, de tout temps, des compensations dont on usait largement 
autrefois ; Il ne suffit pas que Nouveil-An s’amenuise à deux jours 
fériés, que d’ailleurs beaucoup connaissent toute l’année, pour courir 
le risque de ne pas le fêter dignement ; seulement, il fallait non pas 
cumuler, mais étaler, et ce billet pourra, je l’espère, réconforter les 
aigris qui s’estiment lésés...

D’abord, il y avait — c’était hier — les Rois, fête oubliée de tous 
sauf des boulangers et pâtissiers qui -nous confectionnent avec art et 
opportunisme les fameuses galettes où sont dissimulées fèves ou figu
rines qui désignent Tun des convives à une royauté éphémère mais 
prétexte à une joyeuse soirée.

Et puis, il reste encore le « Petit Nouvel-An » que certains font 
coïncider avec les Rois... ou avec le week-end suivant, ce qui pourrait 
tort bien convenir, en l’occurrence, cette année !

Il s’agit là aussi d’une coutume qui se perd... mais que les malins 
sauront ressusciter. Le « Petit Nouvel-An », mini-copie de celui du 
1er janvier, réunissait les amis et invités de ce premier jour de Tan 
en une seconde agape, plus modeste mais tout aussi animée.

Et dans bien des mémoires — et peut-être dans les cahiers de la 
police ! — survivent les souvenirs de démonstrations joyeuses sur la 
voie publique : à minuit, au grand dam des couche-tôt, l’arbre de 
Noël finissait sa carrière de gloire en un feu de joie tandis que jeunes 
et moins jeunes chantaient à tue-tête et dansaient un joyeux picoulet... 
avant la fuite éperdue dans le café-restaurant voisin dès qu’appa
raissait au coin de la place un uniforme, alerté par un quidam peu 
enclin à jouir du spectadle et lui préférant un sommeil sans nuages !

Voilà, l’idée est lancée !
Si vous êtes restés sur votre faim le 31 décembre ou le 1er janvier, 

vous -aurez une occasion toute trouvée pour vous rattraper... à moins 
que cette faim ne vous pousse vers quelque iloto bien doté, c’est selon !

Au Conseil général de Vullierens : 
option sur les compteurs d’eau

L'abondance des matières, le désir 
d’éviter une saturation des comptes 
rendus de nos législatifs commu
naux, nous ont incité à reporter à 
aujourd’hui cette séance du Conseil 
général, certain que nos lecteurs ne 
nous en tiendront pas rigueur.

Trente-sept personnes ont répondu 
à l’a-ppel, cinq se sont fait excuser, 
cinq ont gardé le silence et quatre 
nouveaux membres se sont fait asser- 
menter. Cette séance était présidée 
par M. J. Fivian.

Budget
Comme il se doit, le projet de bud

get passe son « examen d’admission ». 
M. P. Ormond, syndic, présente le 
rapport municipal préparé conjointe
ment avec la commission des finan
ces. Ce dernier fait apparaître un to
tal de dépenses de 387 300 francs sur 
un montant de recettes de 391 500 fr., 
ce qui laisse présumer un bénéfice 
de 4 200 francs. Ces chiffres ne peu
vent faire ressortir qu’une chose, le 
sain équilibre des finances commu
nales, dont on sait que le moindre 
imprévu a tôt fait de changer les don
nées.

Les postes les plus importants à 
relever sont les réparations et trans
formations aux bâtiments commu
naux, l’église, l’auberge et le collège. 
Au chapitre des domaines : chemin 
à refaire sous les vignes au lieu-dit 
« Pérrenaz », épuration des eaux de 
Gland, plantation à la Step, achat 
d’une machine à sabler avec un cré
dit prévu de 30 000 francs pour frais 
de participation au syndicat AF de 
Grancy.

L’eau au compteur
Le premier pas est fai-t. M. A. Hen

ry, municipal, fait rapport sur la pro
position d’installation des compteurs 
d’eau. Bien sûr, c’est une grosse en
treprise qui va soulever pas mal 
de problèmes assez épineux qu’il fau
dra pourtant bien résoudre d’une ma
nière ou d’une autre. Elément aussi 
vital, plus encore que ne Test « M. Pé
trole », qu’il faudra bien apprendre 
aussi à ménager, car on ne saurait le 
gaspiller impunément. La Municipa
lité prendra à sa charge la grosse 
^art des frais, une participation sera 
demandée aux propriétaires avec un 
fixe. Pour l’instant, on en est au stade 
des études, mais -la semence est jetée ; 
elle lèvera bien un jour, ceci d’au
tant plus que ledit projet d’étude a 
été accepté à l’unanimité.

Renouvellement du bureau et divers
Pour 1977, le bureau du Consei-l se 

Présentera comme suite : MM. J. Fi-

vian et M. Falquet, président et vice- 
président. Scrutateurs : Mme V. Fal
quet et M. J.-Ls Og-uey. Commission 
de gestion : Mlle G. Graf et M. C-l. 
Bommottet. Les propositions indivi
duelles, fort intéressantes, ont été 
surtout d’ordre interne.

Relevons toutefois qu’à la suite du 
décès de la doyenne, Mlle E. Henry, 
il a été versé 4 000 francs à la com
mune et tout autant à l’œuvre de 
l’infirmière visiteuse.

Une verrée à la grande salle fit 
oublier les tracas de l’heure, tous 
étant heureux au fond d’être encore 
libres dans un pays libre.

(H. Bally.)

rPour vos VACANCES J 
pçur vos VOYAGES... [ 
une seule agence

j
17 rue de la Gare Nyon ! 
Tél.022/6188 22_____
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Dernier trimestre 1976 : 
642 retraits de permis

Le Service des automobiles du can
ton de Vaud a retiré, au cours des 
mois d’octobre, novembre et décem
bre, 642 permis de conduire et d’élè
ve conducteur. La durée des retraits 
a été fixée de un à cinq mois (479 
cas), six mois à indéterminée (157), 
six retraits étant définitifs.

Les principaux motifs de retraits 
sont l’ivresse au volant (253, y com
pris 44 cas de récidive), vitesse ex
cessive (150), dépassement dange
reux et inobservation de priorité 
(105), élève conducteur non accom
pagné (18), circulation à gauche (12), 
etc.

Quatre-vingt-quatre personnes ont 
été privées du droit de piloter un 
cyclomoteur, dont vingt-six pour mo
dification de leur véhicule, dix-huit 
pour vol d’usage et trente et un pour 
ivresse. 1482 lettres d’avertissement 
ont été adressées à des conducteurs 
ayant commis des fautes de circula
tion d’une certaine gravité.


